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PARTIE OFFICIELL E

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ARRÊTÉ n° 665, promulguant dans la Colonie les décrets des ( 3
et 22 octobre 1929 :

(Du 13 décembre 1929) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;
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ter - Jss-\a 193 0

Vu la circulaire ministérielle no 906,sdu 17 juillet 1920,

Article Pt.— Sont p,roniulguésdansles'Btablissernents Français
de l'Océanie poux-y'etr'eexécutésselon leurs forme et teneur . '

1° le décret du 13 octobre 1929, portant modïfica(,ions au décret

du Gaoût 4921 sur Forganisation généraledu personnel . Bals les
trésoreries coloniales (:O.R.F. du 19 -octobre 1929) .

2° te décret du 22 octobre 1929, modifiant et complétant l'arti-
cle 24 du décret du 6 août 1921, portant organisation générale d u
personnel dans les trésoreries coloniales (J .O.R .F. du 31 octobr e

'1929) .

	

-
Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera . .

Papeete, le 13 décembre 1929 .
BOUGE .

DECRET portant modifications au _décret du6août 1921 SUT l'or-
. ganisation générale du personnel dans les trésoreries colonia-

les .

{Du 13 octobre 1929 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 3o décembre -1912 sur le régime financier de s

colonies et-les décrets modificatifs subséquents ;
Vu l'article 127-B de la loi de finances du 15 juillet 1911 ;
Vu ie décret d`-d 2 mars 1910, portant règlement sur la solde e t

les accessoires de solde du personnel colonial et tous les actes
modificatifs subséquents, notamment les décrets du r 1 septem-
bre 192o ; ensemble le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnité s
de déplacement et sur les passages du personnel colonial-ettou s

. autres actes modificatifs subséquents ;

	

-
Vu le décret du 8 janvier 1897 . portant organisation de la tré-

sorerie de Madagascar et les décrets modificatifs des 27 juille t
1898 et 12 décembre 1920 ;

	

-
Vu le décret du 16 janvier 1903, portant organisation du per-

sonnel des trésoreries d'Algérie et les décrets modificatifs subsé-
quents ;

Vu le décret du 14 juillet 1904, relatif à la réorganisation d u
service de là trésorerie de l'Indochine et les décrets modificatif s
des I I novembre 1905, 1 1 novembre 191o, i 1 décembre 1913, 1 5
mai 1918 et I er juin 1923 ;

	

-
Vu le décret du 31 décembre-1911, portant organisation du

personnel des trésoreries de l'Afrique occidentale française et le s
décrets modificatifs des 3 mars 1913, 25 août 1914 .22 avril 1916 ,
9 juillet 1919-et 12-janvier.1921 ; -

	

-

	

-
Vu le décret du 6 août 1921 sur l'organisation générale du per-

sonnel dans les trésoreriescedoniales, modifié par les décrets de s
29 avril et 5 novembre 1924, 14 février, 12 mars, 2, - Io avril et 24
août 1925 et 20 octobre 1927 ; -

Vu le décret du 25 août 1928, fixant le statut du personnel de s
services du trésor de la métrôpôle :

	

-
Vu l'article H1 de la loi du 3o juin 1923 ;
Vu l'avis de la section des finances de la guerre, de iz marin e

et des colonies du Conseil d'Etat ;

	

-
Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre des co-

lonies .
DÉCRÈTE :

A Icle l e . — Les dispositions de l'article _ -du décret du 6
août 1921 sont modifiées de la façon suivante

« Indépendamment du personnel organisé, il peut être employé
dès agents appartenant au cadre des commis du Trésor métro-
poliiin etdes agents dit personnel organisé dé- la trésorerie d'Al-
génie .
?- tesâgents-Sont détachés dans le-pet-Sonnet local par corres-
pondance de solde, sans qu'il y ait lieu d'observer la correspon-
dance d'emploi:-

	

- -
«Ils conserventle bénéfice de l'ancienneté de grau' ;ou'de clas-

se qu'ils ont acquise dans Iëur cadre d'origine : -
«Si la correspondance de solde n'existe pas, le détachement

est effectué dans la classe ou le grade comportant une solde im-
médiatement supérieure, mais, dans ce cas, les intéressés per-
dent le bénéfice de Ieur ancienneté dans leur ancien cadre .

«La proportion des nominations prévues aux précédents pa-
ragraphes-ne peut dépasser le tiers des vacances se produisant
dans le cadre local du personnel organisé par colonie ou pa r

groupe de colonies . Exceptionnellement, tette proportion peu t
être fixée par arrêté interministériel du Ministre des colonies et
du Ministre des finances, à la moitié des vacances se produisan t
dans le cadre local du personnel en question .

«Les agents détachés continuent à recevoir dans leur corps
d'origine des avancements pour ordre, participent aux avance-
ments dans les trésoreries coloniales aux mêmes conditions qu et1
le personnel organisé et bénéficient des mêmes traitements e t

indemnités .
« Lorsque, par suite des avancements reçus pour ordre, la sol -

de de présence des agents détachés est inférieure au traitemen t
que recevaient ces agents dans leur cadre d'origine, ceux-ci per-
çoivent un complément de solde- égaie à - la différence . Ce com-
plément de solde est majoré du supplément colonial . »

Art . 2.-Les modifications faisant l'objèt'de l'article l et du.
présent décret auront effet à compter di tt e janvier 1928 .

Art : 3 . - Les dispositions de rarticle'17 du décret du 6 aoû t
1921 sont modifiées ainsi qu'il suit :

« Des permutations peuvent avoir lieu entre les agents du ser-
ice des trésoreries appartenant- aux organisations des différent-
es colonies ou groupe de colonies .

« Les agents des services des trésoreries coloniales peuvent ,
n outre, être autorisés à permuter aveé les agents du service d e

trésorerie d'Algérie .
« Ces pennûtations sont effectuées sur la présentation des . .
efs des services intéressés .
«Le permutant-prend rend dans son nouveau service à sor t
ade et àsa classe du jour de son installation . »
Art . 4 . — Le premier alinéa de l'article 18 du décret du 6 aoû t
21 est modifié comme suit :
< Les payeurs et commis des trésoreries coloniales peuvent ,

s leur demande, être affectes à une autre colonie .
< Si la solde de l'emploi de leur grade est égale ou moins ele -

v dans la colonie où ils sollicitent leur nomination, les agents y
s t admis par correspondance d'emploi et dans la solde de leu r

e telle qu'elle se trouve déterminée dans la nouvelle coloni e
ectation . Ils conservent le bénéfice de leur ancienneté .
Si la solde de l'emploi de leur grade est supérieure dans l a

c . nie ou ils sont appelés à continuer leurs services, les agent s
o droit à la solde de leur grade telle qu'elle est fixée . dans cette
p . .ession . lis perdent le bénéfice de leur ancienneté .

	

,
e passage des agents des trésoreries des colonies autres que

ochine dans le personnel des pays féranani l'union iaziOChi -
se fait par correspondance de solde sans qu'il y ait lieu

erver la correspondance d ' emploi . Si ta mutation a parte
de n'est pas possible, elle pourra se faire dans la classe du
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grade comportant une solde immédiatement supérieure et, dan s
ce cas, les intéressés perdent le bénéfice de leur ancienneté . »

Art . 5.- Le premier alinéa de l'article 34 du même texte, mo-
difié par le décret du 5 novembre 1924, est complété par les dis-
positions suivantes :

« Toutefois, ne pourront être mis à la retraite avant soixant e
ans-ceux des intéressés qui désireront conserver leurs fonctions ,
à condition qu'au moment où ils atteignent leur cinquante-cin-
quième année, ils soient pères d'au moins trois enfants vivant s
et soient en é tat de continuer à exercer leur emploi . »

Art . 6 . — Le Ministre des finances et le Ministre des colonie s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de la Républi-
que française et au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 13 octobre 1929 .

GASTON DOUMERGUE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances ,
HENRY CHÉRON_

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

DÉCRET modifiant et complétant l'article 24 du décret du 6 août
1921, portant organisation générale du personnel dans les tré-
soreries coloniales .

(Du 22 octobre 1929 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

.

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu lé décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier de s

colonies ;
Vu l'article 127 I3•de la loi de finances du 13 juillet 1911 ;
Vu le décret du 2 mars Iglo, portant règlement sur la solde

et les allocations accessoires du personnel colonial et tous acte s
modificatifs subséquents, notamment les décrets du 11 septem-
bre 1920, ensemble le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnité s
de déplacement et sur les passages du personnel colonial et tou s
actes modificatifs subséquents ;

Vu le dércet du 8 janvier 1897 . portant organisation du service
de la Trésorerie de Madagascar et les décrets modificatifs des 27
juillet 1898 et 12 décembre Iwo ;

Vu le décret du to janvier 1902 ; . portant organisation du per-
sonnel des trésorer ies d'Algérie et les décrets modificatifs sub-
séquents ;-

	

-
Vu le décret du 14 juillet 1904, relatif à la réorganisation d u

service de la trésorerie de l'Indochine . et les décrets-modificatifs
des n 1 novembre 1905, f 1 novembre 1910,'!! décembre 1913 et
15mai1918 ;

Vu le décret du 29 décembre Igoo, fixant la solde et les alloca-
tions de solde du trésorier-payeur de la Côte française dés Soma-
lis, modifié par le décret du 12 décembre 1920 ;

Vu les décrets du 31 décembre 1911, portant organisation d u
personnel des trésoreries de l'Afrique occidentale française et le s
décrets modificatifs des 3 mai 1913, 25 août 1914, 2iavril 1916 ,
9 juillet .1919 et 12 janvier 1921 ;

Vu le décret du 31 décembre 1913, portant fixation de la solde
et des accessoires de solde des trésoriers-payeurs et trésorier s
particuliers des anciennes colonies, modifié par le décret du 1 2
décembre 1920 ;

Sur la proposition des Ministres des finances et des colonies,

DÉCRÈTE :

Article l e= . — Le deuxième alinéa de l'article 24 du décret du
6 août 1921, portant organisation générale du personnel . en ser-
vice dans les trésoreries coloniales, est modifié comme suit :

« Par dérogation au précédent paragraphe et, à titre exception-
nel, lorsque les nécessités du service l'exigent dans certaines co-
lonies, des commis principaux hors classe, de Ire classe et de 2e

classe peuvent être inscrits sur la liste des candidats aux fonc-
tions de fondés de pouvoirs . »

Art . 2.- Les Ministres des finances et des colonies sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au Journal officiel de la République française
et inséré au Bulletin des lois, au Bulletin officiel du Ministère des
colonies et aux journaux officiels de chaque colonie du groupe
de colonie .

Fait à Paris, le 22 octobre 1929 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des finances, .

HENRY CHÉRON .
Le Ministre des colonies ,

ANDRÉ MAGINOT .

ARRÊTÉ n° 682, promulguant dans la Colonie le décret du 15 oc-
tobre 1929, fixant la quotité de l ' indemnité pour frais de pre-
mier établissement des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des
colonies .

(Du 16 décembre 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEVIENTS FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE, CHEVALEER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ,

ARRÊTE : .

Article W . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décret
du 15 octobre 1929, fixant la quotité de l'indemnité pour frais de
premier établissement des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs
des eolonies (J. O. R. F. du 23 octobre 1929) .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 16 décembre 1929 .

BOUGE .

DÉCRET fixant la quotité de l'indemnité pour frais de premie r
établissement des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des co-
lonies .

(Du 15 octobre 1929. )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 2 mars 1910 et tous actes modificatifs de e e

décret portant règlement sur la solde et les allocations accessoire s
du personnel des services coloniaux ;

Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911,
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DÉCRÈTE :

La quotité de l'indemnité pour frais de premier établissemen t
allouée aux Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des colonie s
par l'article 104 du décret du 2 mars 1910 susvisé, est déterminée
de la façon suivante :

Gouverneurs Généraux 	 15 .000
Secrétaires Généraux des gouvernements généraux,

Gouverneurs d'une colonie autonome, Commissaires
de la République au Cameroun et au Togo, Lieute -
nants gouverneurs d'une colonie' dépendant d'un gou -
vernement général, Résident supérieur au Tonkin ,
en Annam, au Cambodge eu au Laos, Gouverneur
de la Cochinchine	 10 .000 e

Art . 2 . — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des
colonies .

Fait à Paris, le 15 octobre 1 929 .

Gaston DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

	

-
ANDRÉ MAGINOT .

DÉPÊCHE ministérielle n° 1043, concernant l'étude de question s
relatives à la physique du Globe .

Paris, le r6 octobre 1929 .

Le Ministre des Colonies, à Messieurs les Gouverneurs Généraux,
Qouverneurs et Commissaires de la République :

En raison à la fois du développement rapide des diverses ques-
tions relatives à la physique du Globe et de l'intérêt pratiqu é
qu'elles sont susceptibles de présenter dans nos colonies, il m' a
semblé utile que le Département soit représenté d'une façon per-
manente auprès du Comité français de Géodésie et de Géophy-
sique .

J'ai donc désigné un délégué auprès de chacune des section s
de ce Comité : géodésie, météorologie, seismologie, électricité e t
magnétisme terrestres, océanographie physique, goloanèlogie ,
hydrologie scientifique .

Il vous sera donc possible désormais, à défaut d'autres moyen s
de contact avec ce Comité, de lui faire parvenir, par mon inter-
médiaire, toutes les communications que vous jugerez utiles, o u
encore de lui poser toutes questions intéressant plus spéciale-
ment votre colonie .

J ' insiste sur cedernier point . Il est de nombreux sujets d'ordre
technique ou scientifique dont l'examen ne peut être abordé com-
plètement par vos services, soit faute de temps, soit en raiso n
du trop petit nombre de spécialistes mis à votre disposition . U
est donc important que vous sachiez que je ferai très volontier s
porter devant le Comité compétent tous les problèmes que vou s
me signalerez ; de même je vois ferai connaître, dans le plus
bref délai, le résultat des délibérations des différentes section s
sur les questions qui vous touchent directement .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de la présent e
circulaire .

MAGINOT.

ARRÊTÉ n° 679, promulguant dans les Etablissements français
de l'Océanie : 1° le décret du 17 octobre 1929 ; 24 la loi du 12 -

février 1927, modifiant et complétant l'art . 106 du code de com-
merce et 3° le décret du 22 octobre 1929, modifiant les article s
115 et 120 du décret du 22 août 1928, déterminant le statut
de la magistrature coloniale .

(Du 16 décembre 1929) .

LE GOUVERNEUR P . I . , DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le Gouvernemen t
de la Colonie ;

Vu la loi du 12 février 1927 qui a modifié et complété l'art . 1 O
du Code de commerce relatif à la constatation de l'état des objet s
transportés en cas de refus ou de contestation à l'arrivée ;

Vu le décret du 17 octobre 1929, rendant applicable aux colonie s
la loi du 12 février 1929 ;

Vu le décret du 22 octobre 1929, modifiant les articles 115 et 120 -
du décret du 22 août 1928, fixant le statut de la magistrature co r
loniale,

ARRÊTE :

Article 1 ° r . — Sont promulgués dans les Etablissements français .
de l'Océanie, pour y être exécutés selon leurs forme et teneur :

1° le décret du 17 octobre 1929 rendant applicable aux colonies ,
la loi du 12 février 1927 ;

2° la loi du 12 février 1927, modifiant et complétant l'art . 106 -
du code de commerce ;

3° le décret du 22 octobre 1929, modifiant les articles 115 et .
120 du décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la magis
trature coloniale .

Art . 2 .— Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécution
du présent arrêté qui sera enregistré, communi qué et pubiié par- -
tout oit besoin sera .

Papeete, le 16 décembre 1929.
BOUGE .

Far le G:a:erneur :
Le Chef du Serz-ice j_:dic ai,e,

DR MONTI Rossi .

DÉCRET rendant applicable aux colonies françaises la loi du 12 -
février 1927 ayant pour but de modifier et de compléter l'article -
Io6 du code de commerce.

(Du 17 octobre 1929) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu la loi du n février 1927 ayant pour but de modifier et de -

compléter l'article lob du code de commerce relatif à la consta-
tation de l'état des objets transportés en cas de refus ou de con-
testation à l'arrivée,

DÉCRÈTE :

Article t er . — Est rendu applicable aux colonies françaises l a
loi du 12 février 1927.ayant pour but de modifier et de compléte r
'article lob du code de commerce relatif à la constatation d e
l'état des objets transportés en cas de refus ou de contestation à :
l'arrivée .

e
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Art . 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, le 17 octobre 1929 .

GASTON DOUMERGUE .

'Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies,

ANDRÉ MAGINOT.

LOI ayant pour but de modifier et de compléter l'article ro6 du
code de commerce relatif à la constatation de l'état des objet s
transportés en cas de refus ou de contestation à l 'arrivée .

(Du n février 1927) .

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ ,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneu r

-suit :

Article unique . — L'article Io6 du code de commerce est mer
difié comme suit :

« En cas de refus des objets transportés ou présentés pour êtr e
transportés, ou de contestation de quelque nature qu'elle soit, su r
la formation ou l'exécution du contrat de transport, ou à raiso n
d'un incident survenu au cours même et à l'occasion du trans-
port, l'état des objets transportés ou présentés pour être trans-
portés et, en tant que de besoin, leur conditionnement, leur
poids, leur nature, etc ., sont vérifiés et constatés par un ou plu -

sieurs experts, nommés par le président du tribunal de commerc e
-ou, à son défaut, par le juge de paix et par ordonnance au pied
d'une requête .

« Le requérant est tenu, sous sa responsabilité d'appeler à cett e
-expertise, même par simple lettre recommandée ou par télé -
gramme, toutes parties susceptibles d'être mises en cause, no-
tamment l'expéditeur, le destinataire, le voiturier et le commis-
sionnaire, et les experts doivent prêter serment, sans formalité
d'audience, devant le juge qui les aura commis ou devant le jug e
de paix du canton où ils procéderont ; toutefois, en cas d'urgence
le juge saisi de la requête pourra dispenser de- l'accomplissemen t
de toutou partie des formalités prévues au présent paragraphe ;
mention sera faite de cette dispense dans l'ordonnance .

« Le dépôt ou séquestre des objets en litige et ensuite leu r
transport dans un dépôt public petit être ordonné.

« La vente peut en être ordonnée jusqu'à concurrence des frai s
de voiture ou autres déjà faits . »

« Le juge attribuera le produit de la vente à celle des parties qui
aura fait l'avance desdits frais . »

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre dés députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait à Paris, le 12 février 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre du commerce

et de l'industrie ,
MAURICE BOXANOItiSSI .

Le Ministre des travaux publics,
ANDRÉ TARDIEU .

Le Garde des sceaux, Ministre
de la justice,

Louis BARTHou .

DÉCRET modifiant les articles 115 et 120 du décret du 22 août
1928 déterminant le statut de la magistrature coloniale .

(Du 22 octobre 1929) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies, du Garde des sceaux ,

Ministre de la justice et du Ministre des finances ;
Vu le décret du 22 août 1928, déterminant le statut de la ma-

gistrature coloniale et fixant, dans les colonies, les pays de pro-
tectorat et territoires relevant du Ministère des colonies, à l'excep -

tion des Nouvelles-Hébrides, la nomenclature et la compositio n

des cours, tribunaux et justices de paix, ainsi que l'assimilation

de ces juridictions aux juridictions de la métropole ;
Le Conseil d'Etat entendu ,

DÉCRÈTE :
Article rie .— Les articles 115 et 120 du décret susvisé du 22

août 1928 sont remplacés par les dispositions suivantes :
Art. 115 . — Les attachés aux parquets généraux des colonies

reçoivent une allocation dont le montant est fixé par décret ren-
du sur le rapport du Ministre des colonies, du Garde des sceaux ,
Ministre de la justice et du Ministre des finances .

	

-
Ils perçoivent le supplément colonial et les autres accessoires

de solde attribués aux magistrats régis par le titre II du présen t
décret et dans les mêmes conditions que ces magistrats .

Art. 120 . — Pendant un délai de cinq ana à dater de la publi-
cation du présent décret, pourront être admis dans la magistra-
ture coloniale les secrétaires généraux, les sous-préfets et le s
conseillers de préfecture comptant trois années de services au
minimum et pourvus du diplôme de licencié en droit. L'admis-
sion de ces fonctionnaires ne pourra être prononcée que sur avi s
de la commission de classement prévue par l'article 29 ci-dessus
et dans les conditions fixées par l'article 17 du présent décret .

Pendant un délai de cinq ans, à dater du ter janvier 1929, pour-
ront être, sur leur demande, nommés juges de paix à compé-
tence ordinaire de 3e classe des colonies, sans être tenus de rem-
plir les conditions-exigés par les deux premiers alinéas de l'arti-
87 ci-dessus, les candidats ayant, à la date précitée, assuré effec-
timent, pendant quatre ans au moins, la suppléance d'une jus-
tice de paix à coipétence ordinaire des colonies . Ces nomina-
tions ne pourront intervenir que sut avis conforme de la com-
mission de classement prévue par l'article 29 ci-dessus et dan s
Ies conditions fixées par l'article 17 du présent décret . Un tiers
des empiois vacants de juge de paix à compétence ordinaire de
3 e classe des colonies sera réservé à ces candidats .

Art . 2 .— Le Ministre des colonies, le Garde des sceaux, Minis -
tre de la justice, et le Ministre des finances sont chargés, chacu n
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui ser a
publié auJournal officiel de la République française et inséré au
Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 22 octobre 1929.

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :
Le Ministre des colonies ,

ANDRÉ MAGINOT.
Le Garde des sceaux,
Ministre de la justice,

LOUIS BARTHOU .
Le Ministre des finances,

HENRY CHÉRON .
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ARRÉTÉ n° 683, promulguant dans les Etablisser entsfrançais
de l'Océanie le décret du 17 octobre 1929 rendant applicable
aux colonies la loi du 17 décembre 1926 portant code diécipli-
naire et pénal de la marine marchande .

(Du 16 décembre 1929) .

LE GrOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE COCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNHUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 8 août 1927 qui a promulgué à la Colonie la loi
du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pénal de la ma-
rine marchande .

Vu le décret du 17 octobre 1929 qui détermine dans quelles con -
ditions cette loi sera rendue applicable aux colonies ;

ARRÊTE :

Article 1 0e . — Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'Océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur le dé-
cret du 17 octobre 1929 déterminant les conditions d'applicatio n
aux colonies de la loi du 17 décembre 1926 portant code discipli-
naire et pénal de la marine marchande (J. O. R. F . du 23 octobre
1929 . )

Art . 2 . — Le Chef du Service Judiciaire est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 16 décembre 1929 .
BOUGE .

Par le Gouverneur :

Le Chef du Service Judiciaire,

DE MONTI Rossl .

DÉCRET rendant applicables aux navires fiançais ayant leu r
port d'attache dans les colonies françaises et territoires sou s
mandat . les dispositions de la loi du 1 y décembre 1926 portant
code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

(Du 17 octobre 1929 . )

LE PRÉSIDENT DE LA REFUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1874 ;
Vu le décret du 21 décembre 1911 sur ja marine marchande

dans les colonies françaises et lès pays de protectorat autres qu e
l'Algérie et la Tunisie ;

Vu la loi du 17 décembre 1926 portant code disciplinaire et pé-
nal de la marine marchande ;

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des tra-
vaux publics,

DÉCRÈTE :

Article I er .— Sont rendues applicables, dans les condition s
indiquées ci-après, aux navires français ayant leur port d'attach e
dans les colonies françaises et les territoires sous mandat, le s
dispositions de la loi du 17 décembre 1926 portant code disci-
plinaire et pénal de la marine marchande .

Art . 2.— Les termes « Port métropolitain », «Port de France »-,
«Port national », sont remplacés par ceux et «Port d'attache au x
colonies », «Port colonial » .

Art . 3 . — Les recours prévus par l'article 22 contre la décisio n
rendue en matière disciplinaire par l'administrateur de l'inscrip-
tion maritime sont adressés directement au Gouverneur Généra l

. ou au Gouverneur qui statuera par décision motivée .

. Art 4..— Le Gouverneur Général ou le Gouverneur exercera
les attributions dévolus dans la métropole au Ministre chargé d e
la marine marchande par l'article 23 de la loi . Toutefois, dans le s
cas prévus par ledit article (§§ Ise et 2), lorsque l'intéressé est
pourvu d'un brevet métropolitain, la décision prise par le Gou-
verneur Général ou le Gouverneur n'est que provisoire . Elle sera
transmise avec tout le dossier, dans le plus bref délai ; par l'in-
termédiaire du Ministre des colonies au Ministre de,la marin e
marchande à qui il appartiendra de statuer définitivement .

Art . 5 . — Le conseil d'enquête prévu par l'article 23 sera com-
posé des fonctionnaires les plus qualifiés, présents dans la colo-
nie .

Les membres en seront nommés par arrêté du Gouverneur Gé-
néral ou du Gouverneur en suivant, autant que possible, la com-
position prévue par ledit article 23 .

Art . 6 . — Dans les cas visés aux articles 3o (§ 4) et 35 (§ 1 er) ,

s'il s'agit d'un navire ayant son port d'attache aux colonies, l'au-
torité consulaire française transmettra directement le dossier a u
Gouverneur Général ou au Gouverneur de la colonie intéressée :
ce dernier saisira l'autorité judiciaire visée au paragraphe 2 de -
l ' article 37 .

Art . 7.-Des arrêtés pris par le Gouverneur Général ou le Gou -
verneur détermineront ; dans chaque colonie, les modalités d'ap-
plication du présent décret .

	

-
Art . 8 . — Le Ministre des colonies et le Ministre des travau x

publics sont chargés de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 17 octobre 1929 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
ANDRÉ MAGINOT .

Le Ministre des Travaux publics ,
-PIERRE FORGEOT .

ARRÊTÉ n° 678, promulguant dans la Colonie le décret du 22 oc-
tobre 1929, fixant les traitements de présence du personnel dan s
les ports et rades dans les colonies autres que l'Indochine .

(Du 16 décembre 1929. )

LE GOUVERNEUR P.I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS.

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, sur le Gouverne -
de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1920 ,

ARRÊTE :

Article 1 ee . — Est promulgué dans les Etablissements français :
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décre t
du 22 octobre 1929, fixant-les traitements de présence du person -
nel dans les ports et rades dans les colonies autres que l'Indochine .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin'sera .

Papeete, le 16 décembre 1029 .

BOUGE .
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DECRET fixant les traitements de présence du personnel des ports
et rades dans les colonies autres que l'Indochine .

(Du 22 octobre 1929L

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu l'avis conforme da Ministre dés finances ; _
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 ;
Vu Ies décrets des 22 avril 1928, 5 juillet 1928 et 26 avril 1929

fixant la hiérarchie et les traitements du personnel des ports et
rades dans les colonies autres que l'Indochine ,

DÉCRETS :

Article l et .— Pour compter du l e janvier 1929, les traitements
de ' présence du personnel des ports et rades dans les colonie s

- autres que l'Indochine sont fixés ainsi qu'il suit :

Capitaine de port :
1K classe	 26 .000 fr .
2° classe	 22 .750
3° classe	 19 .500

Lieutenant de port :
1=° classe	
2° classe	
3e classe	

:Sous-lieutenant de port :
I re classe	
2e classe	 :	
3° classe	
4° classe	

Art . 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, qui sera publié au Journal officiel'de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colo-
nies .

Fait à Paris, le 22 octobre 1929 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République : .
Le Ministre des colonies,

:AGINOT .

ARRÊTÉ n° 691, promulguant dans la Colonie les décrets du 3 t
janvier 1929fixant : 1° les taux et régies d'allocation des pen-
sions des militaires indigènes coloniaux et de leurs ayants cause ;
20 les taux et règles d 'allocation dés pensions des marins indi-
gènes des colonies et de leurs ayants : caisse :

.
'

(Du 20 décembre 1929? .

LE GOUVERNEUR P. . Ir DUS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE . L'OCÉANIE, CHEVALIER DE :LALÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, -concernent l e
Gouvernement de la Colonie ;'

	

-

	

-
Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 ;
Vu la circulaire ministérielle, n° 2897 2/3, du 8 mai 1929, pres -

crivant la promulgation des , décrets précités du 31 janvier 1929 .

ARRÈTË c

Article 1' . — Sont promulgués dans les Etablissements françai s
rie l'Océanie pour y être exécutés selon leurs forme et teneur le s
décrets du 31 janvier 1929 fixant :

1° — les taux et régies d'allocation des pensions des militaires
indigènes coloniaux et de leurs ayants cause .

2°— les taux et règles d'allocation des pensions des marins in-
digènes des colonies et de leurs ayants cause (J. 0 . R. F. du 3 fé-

vrier 1929) .
Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t

publié partout on besoin sera.
Papeete, le 20 décembre 3929 .

BOUGE .

ARRÊTÉ n° 667, mettant la brigade topographique des Iles-Sous-
le-Vent à la disposition des propriétaires terriens .

(Du 13 décembre 1929) .

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu les arrêtés du 4 octobre 1913 et du 9 août 1927 déterminan t
le mode et les formalités de bornage des terres de la Colonie ;

Vu l'absence habituelle de géomètres civils dans l'Archipel des
I1es-Sous-le-Vent ;

Sur la proposition du Chef du Service Topographique et l'avi s
conforme du Secrétaire Général et du Chef du Service Judiciaire ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÈTE :

Article 1°'. — En l'absence de tout géomètre civildans la zon e
d'opérations de la brigade topographique aux Iles-Sous-le-Vent ,
les géomètres du cadastre pourront, dans la mesure compatibl e
avec les nécessités du service, être mis à la disposition des pro-
priétaires terriens sur une demande de ces derniers pour effectue r
des opérations de détails d'arpentage, planimétrié, nivellement ,
partages à l'intérieur des terres, lotissements .

Art . 2. — Ces travaux seront exécutés moyennant la même re-
devance prévue à l'article 7 de l'arrêté du 9 août 1927 e sav'oir ;

Cent francs par journée de travail du géomètre (ce temps com-
prenant les opérations sur le terrain et l'exécution du plan) . Toute
journée commencée sera comptée entièrement .

Les salaires d'aides, débrousseurs, fournitures de dessins, etc . ,
seront entièrement à la charge du propriétaire .

Le plan sera délivré gratuitement .
Art . 3, — Le Secrétaire Générai ; le Chef du Service Judiciaire ,

et le Chef du Service Topographique sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, en -
registré ét cdlnmuniqué partout où besoin sera .

Papeete, le 13 décembre 1929 .
BOUGE.

Parle Gouverneur :

Le Secrétaire Générai p. L,

	

Le Chef du Service Judiciaire:
H.,GF Sir . :

	

Da MoNTI.RoSSi. '_ . . :
'e Chefdu Service T togro phàque, _ ` - -

	

-
Ga-eit-Mue'' Raix:

ARRÊTÉ n' 668, modifiant la réglementation ainsi qua les tari,fs
applicables ii7'exploitation de la cale lotigitudinaté pendant'six

-mois . ,. ,
(Du 13 décembre 1929.)

' "LE GObvEH.N£UR P. L DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

17 .500 fr .
15 .500
13 .500

13 .000
11 .300
9 .650
8 .000
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Octroi

de mer
Douane Total

Jauge brute
Halage
au sec

Mis e
à l'eau

Du ferau 10 e

jour . Par jour
Après le 10 e

jour. Par jour

On Tai	 168 80 » 37 50 206 30
Moins de 25 ton- A.-B. Donald . . . . . . . . . . . . . . 2 16 1 69 3 8 5

ne 200 fr. 200 fr . 50 fr . 30 fha. . . . . . . . . .
id . 51 41 . » 11 42 . 62 83

De 25 à 49 tonnes. sens changement . sans changement. id . 30 78 21 38 6 84 59

	

e

Total	 253 15- 21 38- - 57 45 331 98

Vu le décret organique du 28 décembre - 1885, concernant le

Gouvernement da la Colonie, ;
Vu l'arrêté du 7 septembre 1929. fixant la réglementation ainsi

que les tarifs applicables à l'exploitation de la cale longitudinal e

pendant une période de six mois ;
Vu la nécessité de prévoir des tarifs spéciaux pour les petits ba-

teaux et d'indiquer une limite de tonnage au-dessous de laquell e
les bateaux ne seront pas astreints à la montée sur cale ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊT E

Article l e i . — Le tableau des tarifs applicables à l'exploitatio n

de la cale longitudinale est modifié comme" suit, en ce qui concer-

ne les montée et séjour sur cale des bateaux d'une jauge inférieure

à 25 tonnes.

Vu le décret du 9 mai 1892, établissant un régime douanier dans .

la Colonie ;
Vu le décret du 11 mars 1897, sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du 10 décembre 1928, instituant une taxe à l'impor-

tation et à l'exportation ;
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions r .
Lé Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article W. — Est autorisé le remboursement d'une somme de

Trois cent trente et un francs quatre-vingt-dix-huit centimes mon-
tant des drois diversperçus sur des marchandises déclarées en

douane non débarquées dans la Colonie savoir :

Exercice 1929.

Art. 2 . — L'article 8 de la réglementation insérée à la suite d e
l'arrêté du 7 septembre 1929 est modifié.et complété comme suit :

« En cas d'occupation simultanée des deux cales de halage, au-
cun navire d'un tonnage supérieur à 15 tonnes ne pourra être hal é
sur le rivage, sauf pour avarie nécessitant la mise au sec immé-
diate. L'autorisation ne pourra être délivrée que par le Chef d u
Service des Travaux publics, sur proposition de l'Officier de Port .

« La mise au sec des bateaux d'un tonnage compris entre 5 e t
15 tonnés ne pourra avoir lieu qu'aux emplacements autorisés par
l'Officier de Port » .

Les vedettes "Noéline " et " Simone" appartenant aux pilotes
pourront être montées gratuitement sur la cale de halage longitu-
dinale deux fois par ana charge par les pilotes d'assurer gratui-
tement les transports de l'Administration dans la rade jusqu'à con-
currence de 2 .000 francs par an .

Art . 3 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 décembre 1929,

BOUGE .
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p. i . ,
H. GENTIL .

ARRÊTÉ n° 670,portant remboursement d'une somme de trois cen t
trente et un francs quatre-vingt-dix-huit centimes (331 fr. 98)
au profit de di,fférents contribuables.

(Du 13 décembre 1929. )

LE GOUVERNEUR P . I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DR L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gon-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
Colonies ;

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 13 décembre 1929 .

BOUGE .

Le Chef du Service des Douane s
et Contributions p . i . ,

Menants r .

ARRÊTÉ n° 672, autorisant le dégrèvement d'une somme de cent
cinquante francs .

(Du 13 décembre 1929. )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION . D 'HONNEUR ,

Vu l'article 25, paragraphe 2, du décret organique du 28 dé-
cembre 1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu les arrêtés des 23 décembre 1904, 17 avril 1907 et 22 janvier
1921, sur la propriété bâtie ;

	

-
Vu l'article 45 de l'arrêté du 16-février 1881, modifié par l'articl e

173 du décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu la demande de M. Ahane Frédéric, Marcel ;

	

Le Conseil d'Administration entendu,

	

-

ARRÊTE :

	

-

Article 1°' . — Le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi
dans ses écritures du montant du dégrèvement de la somme de
cent cinquante francs, en faveur de M. Ahane Frédéric, Marcel
soit : -

1042 e taxe sur ls propriété bâtie, exercice 1929	 150 fr .

Art . 2. — Le présent arrêté et l'avis de dégrèvement seront mis
à I'appui de sa comptabilité .
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Art . 3 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 décembre 1929.
BOUGE.

Par le Gouverneur :
Le Chef du Service des

Douanes et Contributions p . i . ,
MANQUILLET .

ARRÊTÉ n° 673, rendant exécutoire un rôle supplémentaire de
la prestation rurale de la perception des Gambier, pour l'année
1929 .

(Du 13 décembre 1929) -

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a
perception des Contributions directes ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 1928, fixant le taux de la prestatio n
rurale dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 14 décembre 4928, approuvant le Budget des re
cettes et des dépenses du Service localpour l'année 4929 ;

Vu le paragraphe 2 de l'article 25 du décret du 28 décembr e
188.5 sur le Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article let . — Est rendu exécutoire le rôle supplémentaire d e
l'année 1929 désigné ci-après s'élevant à la somme de : Mille sept
-cent soixante-cinq francs quarante centimes, savoir :

PERCEPTION DE GAMBIER .

Rôle supplémentaire de 1929 .

Prestation rurale 	 1 .764 »
Frais d'avertissement 	 1 4 0

Total de la perception des

	

Gambier . .

	

1 .765 40

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 décembre 1929.

BOUGE .
Par le Gouverneur :

Le Chef dû Service des Douane s
et Contributions p. i . ,

MANQUILLET.

ARRÊTÉ n° 674, portant remboursement d'une somme de qua-
tre mille six cent soixante-quatre francs quatre-vingt-neuf cen-
times au profit de différents contribuables .

(Du 13 décembre 1929 .)

LE GOUVERNEUR P. L, DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 30 décembre 4912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 9 mai 4892, établissant un régime douanier dans

la Colonie ;
Vu le décret du 14 mars 1897, sur l'octroi de mer ;
Vu l'arrêté du 45 avril 1927, établissant des droits de consom-

mation sur les boissons alcooliques distillées ;
Vu l'arrêté du 10 décembre 4928, instituant une taxe à l'impor-

tation et à l'exportation .
Sur le rapport du Chef du Service des Douanes et Contributions ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

	

-

Article W. — Est autorisé le remboursement d'une somme de
Quatre mille six cent soixante-quatre francs, quatre-vingt-neuf cen-
times, montant des droits divers perçus sur des marchandises dé-
clarées en douane non débarquées dans la Colonie .

Octroi

de mer
Douane

Droits
de consom-

mation
4°l° Total

Wa Ring et Cie . . . 13 28 30 26 » 27 81 71 3 5

Kong Ah et Cie . . . 796 50 » » 177

	

» 973 50

Sun Sun Cheng . . . 3 17 206 10 30 15 53

Kim Cheng	 4 94 3 23 » ii 62 19 79

Wing Cheng Lung . 108

	

7 » » 444 112 44

Ge Fse Phosphates . 118 44 » » 26 32 144 76

id . 277 20 » 2 .376

	

» 36 08 2.689 28

Yom Youn :	 5 81 36 29 » 37 79 79 89

A : B . Donald	 146 44 101 69 s 32 54 280 67

id . 118 13 133 30 » 26 25 277 68

Total	 1 .591 91 306 83 2.376

	

s 390 15 4 .664 89

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 13 décembre 1929 .
BOUfl.

Par le Gouverneur :

Le Chef du Service des Douane s
et Contributions, p . i . ,

MANQUILLËT.

ARRÊTÉ n° 675, modifiant celui du 2 août 1929 outrant â la
plonge au scaphandre le 2e secteur, dit de Tearai aux Gambier ,

(Du 13 décembre 1929) .

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR,

Va le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 24 janvier 4904, réglementant la pêche de s
huîtres nacrières et perlières dans les Etablissements français de
l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 27 mais 1929 réglementant la pêche des huîtres
nacrières et perlières par scaphandriers dans les Etablissements
français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 2 août 4929 ouvrant à la plonge au scaphandre
le 2t secteur dit de "Tearai" aux Gambier ;

Vu la demande des habitants ;
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Snr la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE

Article ler . — L'article jet de l'arrêté du 2 août 1929 est modi-
fié comme suit :

Dans le 2e secteur dit de "Tearai" délimité comme il a été di t
précédemment les indigènes de Mangareva sont autorisés à uti-
liser le scaphandre à raison de deux par district (au lieu d'un) pou r
la pêche des huîtres nacriéres et perlières durant la période allan t

du let novembre 1929 au W mai 1930 .
Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et l'Adminis-

trateur des Gambier sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 13 décembre 1929 .

BOUGE .
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i . ,
H. GENTIL .

ARRÊTÉ n° 681, portant ouverture de crédits supplémentaires au
titre du budget municipal (Exercice 1929) .

(Du i6 décembre 1929 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETARLISSEMENTS 'FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE .LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de-la Colonie ;

Vu l;article 336 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime fi-
nancierdes colonies

Vu Ies'artieles 42 et 50 du décret du 8 mars 1879 instituant u n
Conseil municipal à Nouméa, rendu applicable à Tahiti par décre t
du 30 mai 1890 ;

Vu la lettre en date du 3 décembre 1929 du Maire de la Ville de
Papeete, tendant à l'approbation de divers crédits supplémentaire s
'votés par le Conseil municipal- dans sa séance du 29 novembre
1929 ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article 1 eT . — II est ouvert à divers chapitres du Budget muni-
cipal de l'exercice 1929, des crédits supplémentaires s'élevant en-
semble à la somme de : Dix-huit mille quatre cent cinquant e
frayes se répartissant comme suit :
Chai -e 4, Art : f er. — Personnel	 35 0

3, Art. 2. — Frais de bureau	 :	 6 .000

	

»
4, Art . 1 . — Bâtiments municipaux 	 9 .100

	

»
4, Art. 6 . — Matériel des travaux 	 3 .000

	

»

Total	 18 .450

	

»

Art . 2 . — Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moye n
des ressources générales ordinaires de l'exercice 1929 .

	

-
Art. 3. — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera,

ARRÊTÉ ° 686, allouant etfixant l'indemnité pour charges d e
famille dans-"la Colonie.

(Du 19 décembre 1929 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 9885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret dru 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires de -
solde modifié par les décrets des 12 juin 1911 et 11 septembre 1920 ;

Vu l'arrêté du 12 novembre 1920, fixant l'indemnité de zone e t
les indemnités de charges de famille pour les fonctionnaires e t
agents entretenus sur le budget local ;

Vu les instructions du Ministre des Finances, du 26 janvier

1921 (J . O. de la Colonie 1921, page 205) relatives aux indemnités .
pour charges de famille ;

Vu l'arrêté du 30 avril 1921. sur l'indemnité pour charges de fa -
mille modifié par les arrêtés des 13 septembre 1921, 21 juin 1923 et
23 juillet 4924 ;

Vu la dépêche ministérielle en date du 30 avril 1929, concernant _
l'application du décret du let décembre 1928, modifiant . le règime- .
des indemnités pour charges de famille ;

Vu les conclusions de la Commission nommée par décision du
19 juillet 1929 ;;

Sur la proposition du Secrétaire Général-du Gouvernement ,
Le Conseil d'Administration entendu ,
Vu l'approbation ministérielle en date du 16 décembre 1929 ,

ARRÊTE :

Article ter. — Une indemnité spéciale pour charges de famille-
est allouée aux fonctionnaires, employés ou agents entretenus su r
le Budget local et appartenant à un cadre o?ganisé par décret o u
arrêté, qui ont un ou plusieurs enfants à . leur charge, âgés d e

moins de 16 ans .
Cette indemnité est fixée comme suit :
600 francs par an pour chacun des deux premiers enfants ;
720 francs par an et par enfant pour chacun des enfants à parti r

du troisiém e .
Elle est due aux intéressés dans toutes les positions donnan t

droit à la solde de présence ou à la demi-solde de présence .
Pour l'attribution de l'indemnité pour charges de famille, chaqu e

enfant prend rang d'après son ordre de naissance, quelque soi t
l'âge de ses aînés, à la condition que ces derniers soient à la charge

de leurs parents .
Les enfants infirmes, sur la présentation d'un certificat médical

émanant du Médecin-Chef, et les enfants qui poursuivent de s
études justifiées par un certificat délivré par les Chefs d'Etablisse-
ments, ouvrent droit jusqu'à l'âge de 21 ans, dans les mêmes con- -,
ditions que les enfants âgés de moins de 16 ans, à l'indemnité pour

charges de famille .
Pour les archipels, l'infirmité des enfants sera constatée par l e

Médecin de l'endroit ou à défaut par l'Administrateur et s'il n'y e n
a pas, par l'Agent spécial qui délivreront le certificat d'attestation .

En outre, l'enfant tué à l'ennemi on décédé des suites de bles-
sures reçues ou de maladies contractées en service commandé ,
sera toujours considéré comme vivant pour la détermination d u
taux de l'indemnité à allouer à ses jeunes frères et soeurs .

L'attribution par l'Etat ou la Colonie d'une bourse, ou d'avan-
tages analogues, à un enfant donnant droit à l'indemnité pou r
charges de famille, suspend l'allocation de l'indemnité pour ce t
enfant jusqu 'à concurrence en la bourse ou des avantages dont i l

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général p . i. ,

H. GENTIL .

Papeete, le 16 décembre 1929 .
BOUGE.
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Vu .l'arrêté du 20 décembre 1928, instituant une mercuriale o f
ficielle dans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu la décision du 17 janvier 1929, nommant les Membres d i
cette commission ;

Vu les taux proposés par cette commission dans sa séance d]
23 décembre 1929 ;

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes et Contriba
tions,

ARRÊTE :

Article let. — La mercuriale officielle en vigueur du lei janvie:
1930 au 30 juin 1930 inclus pour les produits exportés de la Col a
nie est fixée ainsi qu'il suit :

bénéficie . Cette restriction ne s'applique pas aux enfants qui ne
bénéficient que d'une bourse d'externat .

Lorsque le mari et la femme font partie, l'un et l'autre, de per-
sonnels pouvant prétendre aux indemnités pour charges de famille ,
il n'est attribué qu'une seule indemnité pour chacun des enfants .

Lorsque le fonctionnaire ayant dû' laisser ses enfants en France ,
ou dans sa colonie d'origine occupe une position lui permettant d e
prétendre à la solde de présence augmentée du supplément colo-
nial, il a droit à l'indemnité pour charges de famille prévue ci-des-
sus (600 frs . pour les deux premiers enfants, 720 frs .-à partir d u
troisième) et en outre à une majoration spéciale égale à l'indem -
nité qui lui est acquise du Chef des enfants dont il est ainsi séparé .

Cette majoration lui est allouée du jour de son débarquement
dans sa colonie d'affectation au jour exclu de son embarquemen t
pour rentrer en France et sur sa déclaration écrite attestant qu'i l
n'a pu se faire accompagner des dits enfants .

Les sommes perçues à ce titre par le fonctionnaire depuis so n
-embarquement devraient être remboursées .si, à un moment quel-
-conque de son séjour colonial, il obtenait l'autorisation de se fair e
rejoindre par les enfants .

L'indemnité pour charges de famille est payable mensuellemen t
-et liquidée dans les mêmes conditions que la solde, sur la produc-
tion d'une déclaration une fois faite par le fonctionnaire, visée pa r
son Chef de Service ou le représentant de l'Administration dan s
les dépendances, indiquant l'âge et la résidence des enfants . En
-cas de changement dans la composition ou la situation de la
famille, une nouvelle déclaration devra être produite par l'inté-
ressé .

Pour les enfantsdécédés visés à l'alinéa 7, un certificat de l'au-
torité militaire ou un extrait de l'acte de décès devra être produit .

L'indemnité est acquise en totalité pour chaque mois, du fait d e
l'existence à un moment quelconque de ce mois, de la situatio n
de famille donnant droit à l'allocation . Il est toutefois fait une ré-
duction proportionnelle dans le cas où-l'agent ne s'est pas trouvé ,
pendant une partie du mois, dans une des positions donnant droi t
à la solde de présence ou à la demi-solde de présence .

Elle est imputable au budget qui supporte le traitement du fonc-
tionnaire.

Art . 2 . — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con-
traires au présent arrêté relatives à l'indemnité pour charges d e
famille .

Art . 3 . Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécution du présent arrêté qui aura son effet:à partir du 1°°
janvier 1930 et sera enregistré, communiqué et publié partout o ù
besoin sera .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général p . i . ,

H. GENTIL .

ARRÊTÉ n° 698, fiixani la mercuriale o ficielle en vigueur dans l a
Colonie du lB t janvier 1930 au 30 juin 1930.

(Du 24 décembre 1929) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES .ETABLISSGMENTS--FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE- LA LÉGION, D ' HONNEUR ,

Pli le décret' organique du 28- décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vanille toutes qualités	 55 fr .
Vanille rejetée	 12 50
Coprah en transit	 1 25
Coprah local	 1 50
Nacre saine	 4 50
Cocos piquée	
Cocos secs	

2 50
400 A

Kapock	 :	 3 »
Kapock égrené	 5 »
Feuilles de bambou . . :	 0 40
Café d'origine locale 	 10 »
Café en parches	 4 »
Fanes	 io »
Biches de mer 	 10 »
Rhum	 5 »

Par le Gouverneur :
Le Chef du Service des Douanes

et Contributions p . i. ,
MANQUILLET .

_EXTRAIT S

acte du Pouvoir central .

Par arrété du Gouverneur, n° 669, en date du 13 décemb r
1929, dispense de la production de son acte de naissance est acco l
dée à la dame Anotaiarii a Auura, née à Moerai, ile Rurutu ve r
l'année 1871, fille de Auura a Avae et de Hinapnai a Utia,à refi s
de contracter mariage avec le sieur Maro a Tapu .

Par décision du Gouverneur, w 676, en . date du 16 décemb r
1929, est et demeure rapportée la,décisionn° 118 du 25 févrie
1929, nommant M. Fontana, Commis de 2e classe du Secrétari e

j Général, Agent spécial des Gambier :
Le gendarme Cieux (Fernand) du poste de Rikitea (Gambie]

est nommé Agent spécial des Gambie en remplacement de M . Fos
tana appelé à continuer ses services à Papeete .

La passation de service sefera dans la forme réglementaire .

Papeete, le 19 décembre 1929 .
BOUGE .

Art . 2 . — Le Chef du Service des Douanes et Contributions e s
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, co m
muniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 24 décembre 1929.
BOUGE .

Par décret du i i décembre 1929, M . Iorss, Martial, a été nom
mé Greffier des Tribunaux de Papeete .

Antes du Gouvernement Iocal .
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M. Creux est en outre chargé des fonctions de Ministère public ,
de Greffier-notaire, d'Huissier et de Porteur de contraintes .

Par décision du Gouverneur, n° 677, en date du 16 décembre
4929, est et demeure rapportée la décision du 11 mai 1929, nom-
mant le gendarme Combe : Agent spécial de Moorea .

Le gendarme Vacherat (Pierre) est nommé Agent spécial d e
Moorea en remplacement du gendarme Combe appelé à continue r

ses services à la brigade de Papeete .
Le gendarme Vacherat est, en outre, chargé des fonctions

d'Huissier, de Porteur de contraintes, de Ministère public, de syn-
dic de l'Immigration et de payeur des salaires des ouvriers et ma-
noeuvres employés à Moorea sur les chantiers du service des Tra-
vaux publics .

Par décision du Gouverneur, n° 684, en date du t6 décembre
1929, sont nommés moniteurs de tahitien dans les villages de Hoa -
pu, Tefarerii, Maeva :

MM. Georges Bat«, pasteur de Haapu ;
Taroari a Tururei, pasteur de Tefarerii ;
Tauriura à Mau, pasteur de Maeva .

Par décision du Gouverneur, n° 687, en date du 19 décembre
1929, sont chargés de procéder, le 31 décembre 1929, à'la vérifi-
cation des caisses et dès portefeuilles des comptables des denier s
publics :

MM, Vital, Chef du Bureau des finances, pour le Trésorier-
'

	

Payeur de Tahiti ; .
Béraud, Commis principal du Secrétariat Général, pour l e

Receveur des Postes ;
Vernon, Commis principal du Secrétariat Général, pour l e

Receveur de l'Enregistrement .
La situation des caisses de ces comptables sera constatée par u n

procès-verbal .

	

-

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 688, en daté du 20 décembre
1929, sont désignés pour faire partie des commissions chargées d e
dresser lés tableaux d'avancement des fonctionnaires locaux pou r
l'année 1930 :

Cadre du personnel local du Secrétariat Général :

MM. le Secrétaire Général, Président ;
le Chef du Service de l'Enregistrement et des Domaines ,

Membre fonctionnaire du Conseil d'Administration, Mem-
bre ;

le Chef de Cabinet du Gouverneur, Membre ;
Linval, Magistrat, Membre ;
Brunet, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-

néral, Secrétaire .

Corps des Interprètes locaux :

MM. le Secrétaire Général, Président ;
le Chef de Cabinet du Gouverneur, Membre ;
tin Interprète de l'Administration, Membre ;
Brunet, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé -
néral, Secrétaire .

Cadre local de l'Imprimerie du Gouvernement :
MM. le Secrétaire Général, Président ;

	

-
le Chef du Service de l'Enregistrement et des Domaines ,

Membre fonctionnaire du Conseil d 'Administration, Mem-
bre;

le Chef du Cabinet du Gouverneur, Membre ;

le Chef de l'Imprimerie du Gouvernement, Membre ;
Brunet Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-
néral, Secrétaire .

Cadre local des Infirmiers et Infirmières :

MM. le Chef du Service de Santé, Président ;
le Chef de Cabinet du Gouverneur, Membre;
le Docteur Cassie; Médecin hors classe, Membre ; -
Brunet, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-

néral, Secrétaire .

Par décision du Gouverneur, n° 689, en date du 20 décembre -
1929, le Bureau de l'assistance judiciaire pour l'année 1930 es t
composé comme suit :

Membres titulaires :
MM. le Délégué de l'Administration ;

le Chef du Service de l'Enregistrement ;
Hervé Armand ;
Villierme Henri ;
Brault Léonce (fils) .

Membre suppléant .

M. Bambride, Georges.

Par décision du Gouverneur, n° 690; en date du 20 décembre-
I929, M. Baader (Marcel) Comptable de l'Imprimerie du Gouver-
nement est chargé d'assurer la surveillance de la prise d'eau dia

district de Pirae .
M. Bernier prêtera avant sa prise de service, le serment requis

par la loi . Cette prestation de serment sera reçue gratuitement .

Par décision du Gouverneur, ne 693, en date du 21 décembr e
1929, une prolongation de permission d'absence de 10 jours vala-
ble du 11 au 20 décembre 1929 inclus est accordée pour raison de
santé à M . Faarn Patine, Instituteur stagiaire adjoint à l'Ecole de
Punaauia .

Par décision du Gouverneur, n° 695, en date du 23 décembr e
4929, M. Béraud, Commis principal du Secrétariat Général es t
nommé Délégué de l'Administration prés la Commission municipal e
chargée-des opérations de revision de la liste électorale de l'anné e
1930 de la Commune de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n° 697, en date du 24 décembr e
1929, sont désignés pour faire partie de la Cour coloniale des Pen-
sions pendànt l'année 1930 :

MM. le Président du Tribunal supérieur, Président ;
les deux juges du Tribunal supérieur, ou leurs suppléants ;

Les louchons de Commissaire du Gonvernement seront remplie s
par M. Vital, Sous-chef de bureau de 1°0 classe des Secrétariats
généraux des colonies et celles de Greffier par le Greffier du Tri-
bunal supérieur .

Sont désignés pour faire partie du Tribunal des Pensions pen-
dant l'année 1930 :

	

-
MM . le Président du Tribunal dé 1 ;° instance, Président ;

le Chef du Service de l'Enregistrement et des Domaines,
Membre du Conseil d'Administration ;

Linval, Magistrat ;
D r Pujol, Médecin-Capitaine ;
Crève-Coeur, pensionné .

Les'fonctions de Commissaire du Gouvernement seront remplies
par le Lieutenant Obrecht,-Commandant le Détachement d'Infan-
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terie coloniale et celles de Greffier par le Greffier du Tribunal de
41e instance.

La Cour coloniale et le Tribunal des Pensions siégeront au Pa -
lais de Justice, à Papeete .

Par décision du Gouverneur, en date du 26 décembre 1929, ont
été fixés les traitements mensuels exclusifs de toute indemnité de s
agents de l ' Administration employés à titre auxiliaire .

A l'avenir, le recrutement des agents auxiliaires se fera sur l a
proposition motivée des Chef d'Administration et de service. Les
nominations donneront lieu à l'établissement de décisions à la si -
gnature du Gouverneur et devront mentionner le montant du sa-
laire journalier à allouer à cette catégorie de personnel .

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n° 82, en date du 13 décembr e
3929, le sieur Tagaroa a Tufakamaru est nommé mutoi du distric t
de Faaite (Tuamotu) pour compter du let février 1929, en rempla-

t cmment du sieur Tekuraehau a Tetopata dit Mauati, décédé en jan -
vier 1929 .

Par décision du Gouverneur, n° 83, en date du 13 . décembre
3929, le sieur Marehau a Marehau est nommé mutoi du district
d'Otepipi (Tuamotu) pour compter du Pr février 1929, en rempla -
cement du sieur Tuaana a Anepa décédé le 23 janvier 1929 .

AVIS OFFIÇILE S

CIRCULAIR E

Papeete, le 16 décembre 1929 .

LE GOUVERNEUR P . 1 . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

à Messieurs les Cbefs d'Administration et de Service .

Ni 1 .113

Mon attention a été appelee. sur le grand nombre d e, modèles
nouveaux d'imprimés commandés, cette année ; à l'Imprimeri e
du Gouvernement .

J'ai l'honneur de vous informer que ; le Service de l'Imprimeri e
étant en ce moment surchargé de travail, il ne pourra être satis-
fait aux demandes que pour les imprimés dont la nécessité es t
absolue et, cela, dans la limite des prévisions budgétaires .

En conséquence, les demandes, qui à la date de ce jour n'on t
pas reçu satisfaction, sont annulées et ne devront être renouve-
lées que pour les imprimés indispensables .

out modèle d'imprimé nouveau ne sera exécuté qu'après
a ir reçu mon approbation .

Il ne sera donné satisfaction, sur visa de M . le Secrétaire Gé-

é « néral, qu'aux demandes d'imprimés figurant à la" nomenclature
des imprimés officiels" .

	

-
Pour permettre d'établir cette nomenclature vous voudrez bien

me faire parvenir, avant le 25 décembre, un modèle de tous le s
mprimés actuellement en usage dans votre service,. en me fai-
sant connaître pour chacun d'eux, le nombre d'exeaiplaires_qu i
vous sont nécessaires pour- l'année 1930 . . -

Dans un but d'économie, dont l'utilité ne vous échappera pa s

je crois devoir vous prier de rappeler aux fonctionnaires et agent s
placés sous vos ordres qu'il importe d'éviter le gaspillage de s
fournitures qui leur sont confiées et que je me verrai dans l'obli-
gation de sévir s'il m'était signalé que des imprimés servent à
tout autre usage que celui auquel ils sont destinés .

BOUGE.

AVIS D'ADJUDICATION

Le public est informé qu'il sera procédé le 12 mars 193o, simul -
tanément à Paris et à Papeete, à l'adjudication de l'entrepris e

d'une exploitation téléphonique dans l'île de Tahiti pendant vingt
années, du t el janvier 1931 au 31 décembre 1950.

Il peut être pris connaissance des clauses et conditions d u
cahier des charges au Secrétariat Général du Gouvernement
(Bureau des Finances) et à l'Hôtel des Postes et Télégraphe s
(Bureau du Chef du Service), tous les jours ouvrables pendan t
les heures réglementaires d'ouverture de ces services .

AVI S

(Cours de navigation)

En janvier 1930, il sera ouvert un cours préparatoire au brevet
théorique de Capitaine au Cabotage.

Le cours sera gratuit . Il aura lieu les lundis, 'mercredis, ven-
dredis, de 17 h . à 19 heures dans une des classes de l"Ecole Cen-
trale .

Les élèves, candidats à l'obtention du brevet, doivent si faire
inscrire au bureau du Port, dans le courant de Décembre . Ils doi -
vent posséder le certificat d'études primaires .

SERVICE DE L'IMMIGRATION

Avis.

Le dernier et les trois premiers jours de l'année annamite cor-
respondent aux 29, 30, 31 janvier et let février 1930 .

En conséquence, ces quatre jours devront être considérés pa r
les personnes employant des travailleurs indochinois "soumis a u
régime de l'immigration comme jours de repos donnant droit à sa -
laire.

Le Commissaire de l ' Immigration ,
H. GENTIL .

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

Avis concernant les négociante et patentés . -

$1M. les négociants et patentés de toutes catégories qui auraien t
l'intention de cesser leur commercé ou leur industrie, sont invité s
à en faire la déclaration au Bureau des Contributions avant lei r
janvier 1930.

Faute par eux de se . conformer' au présent avis, ilscontinueront
à figurer au rôle des contributions pour l'année prochaine .
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Avis au sujet de la taxe sur les voitures.

L'Administration rappelle au public les dispositions des arrêté s
des 30 octobre 1913 et 22 mai 1929, établissant une taxe sur le s
véhicules et rendant obligatoire la déclaration de possession :

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elles doivent seulement être modifiées au cas de changement, soi t
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plu s
tard .

Les personnes qui dans le courant de l'année deviennent posses-
seurs de véhicules déjà imposés doivent la taxe à partir du premie r

janvier de l'année suivante . Dans ce cas, acheteur et vendeur de -
vront adresser au Service des Contributions une déclaration de
mutation de propriété.

La radiation des matrices des véhicules non utilisés n'est pa s
admise . Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
a perdu absolument sa destination .

Avis au sujet de la taxe sur les chiens.

L'Administration rappelle au public que, conformément au dé-
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration à partir du le" octobre de chaque année jusqu'au 15
janvier de l'année suivante, date extrême .

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité qu e
lorsque le nombre de chiens, précédemment déclarés, a vari é
depuis l'époque de la dernière déclaration, par augmentation o u
diminution .

Parau faaite.

Te faaite faahou nei te Heu i te mau taata ato'a, e mai te au i t e
faaue raa mana no te 16 no tiunu 1892, e faaite ia te mau taata e
uri ta ratou, i taua mau uri ra i te mau matahiti atoà mai te ho e
no atopa i te mau matahiti,e tae noa'tu ite 15 no tenuare no te ma-
tahiti i muri mai, o te taime hopea ia .

No te man faaite raa uri i hope a e 'nei i te rave hia, eau ïa ia faa-
api hia, mai te mea e ua hur u 'e té rahi raa o te uri (iti raa, rahi raa) ;
mai te mea ra e o taua rahi raa tahito ra, aita ia e faaite raa ap i
no te faahurue raa .

Réponses, à la circulaire n° 882 du 19 novembre
1929, reçues au Gouvernement, au l et décembre
1929 . Les réponses non encore parvenues seront
publiées ultérieurement .

He QUESTION . — Existe-t-il dans les eaux de votre île de s
nacres perlières ? Si oui, à quelle époque a eu lieu la dernièr e
plonge et quelle quantité de nacres a-t-ou retiré des fonds? Quell e
e été la valeur des perles trouvées au cours de cette plonge ?
Quelle est la profondeur où se rencontreat les bancs nacriers ?

Réponses :
TAHITI_ .

;

Faàa. --Pas de nacres perlières .
Punaania .—

	

id .

	

_
Paea.— Quelques nacres sur .hattts. fonds. de 1 ' inttérieur des ré -

cifs, entre 1es28 e et-2 9e km. exclusivement-péchées ponr la-con-
fection d'hameçons pour la pêche de la bonite.

1
Papara.— Quelques nacres appelées Umete à l'intérieur des

récifs péchées entre le 30° et le 40° km . servant à la confec-
tion d'hameçons ,

Mataiea. — Pas de nacres perlières ,
Afaahiti . —

	

id .
Vairao. —

	

id .
Teahupoo .—

	

id .
Pneu.—

	

id .
Tautira .— Très peu de nacres, pas de pêche .

	

-
Pare-Pirae.— Pas de nacres
Papeuoo.—

	

id .
Tiarei .—

	

id .
Hitiaa.— Très peu de nacres, pas de pèche .

MOOREA.
Afareaitu, Papetoai, Teavaro-Teaharoa .— Pas de nacres.
Haapiti .— Très peu de nacres . Pas de pêche.

MAKATEA .

Il n'existe pas de nacres perlières .

TUAMOTLT .
Katin.— Oui, plonge en 1926, une perle d'une valeur de 1 .600 frt

profondeur des bancs nacriers 28 métres environ .

TUBUAI
Pas de bancs nacriers .

RURUTU .
Pas de nacres perlières .

MARQUISES .

Groupe Nord-Ouest . — Il n 'y a pas de nacres perlières dans
le Groupe Nord-Ouest des Marquises en raison- de la grand e
profondeur de la mer près de la côte . Toufefois, quelques huî-
tres perlières ont été trouvées à Ua-Uka, près de l ' ilôt Chavez ,
où il existe un haut fond, mais en trop petites quantités pour
être mises en exploitation .

2e QUESTION ., — Existe-t-il dans les eaux de votre île des
biches de mer d'espèce commerciale ? Sont-elles en quantité suffi -
sante pour être exploitées ?

Réponses.

TAHITI .

Faàa. — Deux sortes de biches de mer ; le "Ruahine" et le
Uata" .

Punaauia.— Il en existe mais en petites quantités .
Paea.—

	

id .

Papara .— -

	

id .

	

-

	

-
Mataiea .— Trois sortes ; le "Ruahine" le "Ofai" et le "Paopao"

mais en petites quantités .

	

-
Afaab;iti .— Il . en existe mais pas d'espèce commerciale .
Vairao . _ Il en existe d'espèce commerciale et en quantité suf-

fisante pour être exploitées

	

.
Teahnpoo. — Il en existe en grandes quantités permettant l'ex -

ploitation .
Pneu. — Petites quantités, quatre espèces : "Paopào" "Ruahine "

"rata" "Ofai"

Tannisa.-- Espèce marchande, mais enpetites quantités .- -
Pare-Pirae.—

	

-

	

id .

	

- -
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Papénoo . —Pas de biches de mer.
Tiasèi .— Tres peu ne permettant pas l'exploitation .
Ritiaa .—

	

id .

MOOREA .

Afereaitu. — Il en existe mais ne pouvant faire l'objet d'un e
exploitation .

Papetoai . —

	

id .
Haapiti .—

	

id .
Teavaro-Teaharoa .— (Sans réponse) .

MAKATEA ,

Pas de biche de mer .

TUAMOTU .
Iiatin. — II en existe le rori "IJ', en petites quantités et le "Bibi "

en assez grandes quantités .

TUBUAI .

Il en existe et en grandes quantités .

RURUTU .
Ily en a, mais en petites quantités . -

MARQUISES.

Il en existe mais en quantité insuffisante pour étre exploitée .

(à suivre) .

ANNÛiN- ES- .1UDIÇIA144S

dnsertion (aile en vertu de fart : t, t décret du ± mâts 1913 .

Le Greffier- des Tribunaux de Papeete . (île Tahiti) informe
les héritiers ou ayants droit de Monsieur Teriitehau a Tetuai-
teroi sans domicile ni résidence connus, que M. le Président a
fixé au mardi 11 février 1930, à 8 heures, l'audience à laquell e
sera appelée le procès pendant entre eux et Madame Tehaavi-
tua a Teharuru épouse François Robson et consorts au suje t
d'une demande . en sortie d'indivision des terres Teaatai, Teu-
rutitarava et Teurutitarava 4 .

En conséquence les sus-nommés sont invités à fournir leur s
moyens dans les délais de la loi, et à se présenter à l'audience
aux jour et heure indiqués s 'ils ne veulent se voir juger par
défaut .

Le Greffier p . i . ,
M . PELAI .

Etude de M a G. AHNNE, Défenseur .

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
des créances dépendant de la faillite CHONG YIN

SING. N . 4139.

Il sera procédé le Mardi 28 janvier 1930, à huit heures
du matin, à l'audience des criées du Tribunal de Première Instan -
ce de Papeete, séant au Palais de justice à Papeete, à la vente au
plus offrant et dernier enchérisseur, en un seul lot, des créance s
de M. CHONG YIN SING N° 4139 contre les tiers ci-après dénom -
més i

Aux requête, potnsuite:et diligence de M e Georges AHNN E
Défenseur à Papeete . agissant en qualité de syndic définitif de l a
faillite CHONG YIN SIN Ne 4139, nommé à ces fonctions par ju -

gement du Tribunal de Commerce de Papeete en date du 6 sep -
tembre fga7 pour lequel domicile est élu à P a peete en son Etude .

Et en exécution d'une ordonnance de M . le Juge=Comrnissaire
de la faillite, en date du 24 août 1929 enregistrée .

Créances à vendre .
LOT UNIQUE .

Créances de M . CHONG YIN SING n° 4139 contre :
1 . M. Chili gong Sang (Borabora) 	 2 .289 »
2 • M. Wong Kin (Anau)	 437 50
y - M. Siou Tham Fat (Anau) 	 190 »
4' M . Sio Chine (Tipoto)	 385 »
5• M . Yin Si Sang (Tipoto)	 1 .1 33 7 5
6• M . Sio Chou (Vaitoare)	 1 .908 5o
7• M . Chong Yok Line (Hau) 	 454 25
8• M . Wong Chou Lam (Uturoa)	 13 »
9 . M . Leo Meu (Patio)	 8 225 25

m . M. Poroi Tane (Tipoto) 	 155 »
Il . M. Chong Chong HI (Papeete)	
12• M . Hiou Yin Fat (Papeete)	
r3 . M . Sao Chong Mieu (Vaitoare)	
14• M. Mou Tse Hoi(Opoa)	
l5 • M . San Siou (Uturoa)	 :	
16• M. Chu Fat (Papeete)	
17• M. Chong Meu Siou (Vaitoare)	
r8• M . Li Tam Sin (Tevaitoa)	
rq M. Lo Chong (Uturoa)	
20• M. Fook Li Jean (Opoa)	
2r M. San Loi (Uturoa) . . . . :	
22- M. Coquiet(Papeete)	 2 .465

	

»
23' M . Rere (Uturoa)	 :	 36

	

»
24• M . Pitate (Raiatea)	 1 .329

	

»
25' M . Pambrun (Hamoa)	 1 45 5 0
z6 M. Teriimatea (Uturoa)	 43

	

»
27' M . Mme Teriirere (Uturoa)	 9 2 5
28' M. Temarii a Pani (Uturoa) . . . :	 40 1 0
29 . M. Victor (Moorea)	 22 7 5
3o• M m' Teno Vahine (Opoa)	 104

	

»
31 M me Ani Vahine (Averti) 	 81

	

»
32• M . Terii a Ter -tau (Tepua)	 23

	

»

a

.vt
24 50
40 »

120 »
17 50
44 »
79 »
84 30

208 »
202 5 0

25 »
I2 5 0

39•
Mme Tautu (Avers)	

40• M me Tardive( (Tevaitoa) 	
41 • M. Reti (Tumaraa)	
42• M. Ahoi (Tevaitoa)	
43• M me Terootua(Uturoa)
44• M. Manau (Uturoa)	
45" M. Teihorauta (Avera)
46- M. Mari (Potoru)	
47• MIDe Teura Vahine (Raiatea)	 :	
48- M. Tehau (Opoa)	

49' M. Teua (Uturoa)	
5o M. Taea (Tahiti)	
51' M. Manu a Mataua (Borabora) 	
52• M. Tearau	 1 .007 25

18 5o
34• Mme Faaipo (Uturoa) 	 65 20
35• M . Ch . Hunter (Uturoa)	 230 1 0
36• M . Tehei Deane (Uturoa)	 200 4>
37• M. Fairo (Patio)	 1 .888 40
38- M . Teehu Mateura (Borabora)	 24 .047 7 5

33• M. Mauri(Uturoa) :	 :

328 20
126 20

34 2 5
69 7 5

3 1 9 50
Io 5o
87 8o

554 25
238 5o
22 50
55 50
12 50

500 »
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53' M. Teamoarii a Iniau (Borabora)	
54' Nui Vahine (Borabora)
55' M. Terahoi T. (Borabora)	
56• M. Farape (Borabora)	

57' M. Tihoni (Papara)	
58- M. Tuiva (Tevaitoa)	
59' W Rama (Uturoa)	
6o- M. Eru Hunter (Opoa)	
6r• M. Chong Yok Woung (Borabora)	
62- M. Tapea(Tiva)	
63- M. Teunu (Uturoa)	
64• M . Fatu Vahine(Uturoa)	
65 . M. Pure tane (Uturoa)	
66- M. Lai Ting Kong (Uturoa)	
67- M. Chong Yok Ting (Papeete) 	
68- M . Yin Lee (Uturoa)	 3 6o
69• M. Fontana (Uturoa) 	 4 50
70• M. Tanira (Tevaitoa)	 5 »
7r M . Tama (Opoa)	 5 »
7r M. Lai Fat Kii (Tevaitoa	 10 »

73 • M. Chong Fock (Uturoa)	 4 50

74' M. Hiou Ki Min (Uturoa)	 :	 2 50
75• M. Chong Soi (Uturoa} 	 2 5o
76• Nui Vahine	 2 50
77' M. Tetua (Opoa)	 3 »
78- M. Sim (Papeete)	 2 »

79' M. Tinai (Patio)	 3 »
8o• M. Tuhine (Uturoa)	 6 50
Sr M . Puna (Tumaraa)	 15 »
8r M . Piter Sommer (Papeete) 	 7 50
83 - M. Terii à (riva)	 5 50
84- M. Marii à (Tiva)	 6 5o
85• Tarare Vahine (Patio)
86• Toitua Tana (Borabora)	
87• Paf a a Tairua (Borabora)
88• Faatia Vahine (Borabora)
89- M. Moe(Borabora)	 :
9o• M. Mai Tane (Borabora)
9r M . Tamehau (Borabora)	
g2- M. Perihau (Borabora)	
93- M . Mariuu (Borabora) 	
94- M. Tautu a Tamaiti (Borabora)
95' M. Hutia (Borabora)
96 . M . Tinorua a Teihotaata (Borabora)
97- M. Poroi tare (Borabora)
98- M . Teihoarii (Borabora)
99- M. Moura Tana(Borabora)

toc- M. Tautu Faafaro (Borabora) 	
lot - M. Pori (Borabora)
102• M. Taro (Borabora)	
103• M. Toarere (Borabora)
104' M . Itaraela (Borabora) 	
105- M. Fatau Tane (Borabora)	

io8• M. Tuare (Borabora)
log . Mine Tupu Vahine	
I Io- M. Maruairai a Pae (Borabora)	
111• M. Teura Tane (Borabora)	
112' M. Rare a Ruarai (Borabora)	
I13• M. Maui (Borabora) 	
114• M. Tini (Borabora)	

t 15• Teroro Vahine (Borabora) 	 1 .019 »
116• M. Hera (Borabora)	 777 50
117• M. Moehau (Borabora)	 311 50
118• M. Tare (Borabora) 	 22 50
119• Manu a Pae (Borabora)	 300 »
no- Turere a Haeta	 710 »
121• M. Rai Mn Mihi (Anau)	 1 . 759 »
122• Hauma a Tinorua (Borabora)	 2 .42 5
123 • M. Patitia (Borabora)	 69 »
124• M. Tiatia (Borabora)	 3 .088 5o
125• M. Farere (Borabora)	 450 »
126- M. Chin Pan (Borabora)	 34 »

H
Créance de M . CHONG YIN SING Ne 4139 contre MM . Chin

Tchun n° 4146 et Atani a Tehahe demeurant à Borabora, pour l a
somme de Quatre-vingt-neuf mille francs, frs . (89 .000) .

Cette créance est contestée et fait l'objet d'un procès actuelle -
ment en cours devant le Tribunal de Commerce de Papeete .

III
Créance de Dix mille francs, frs . (ro .000) contre M. Chon& -

Yuck Wing n° 5286 précédemment commerçant à Borabora .
Cette créance résulte d'un arrêt du Tribunal Criminel de Pa-

peete du 22 décembre 1927 qui condamne Chong Yuck Wing à
Dix mille francs de dommages-intérêts envers la masse .

I V
Une action d'une livre de la"CHINESE TIMES LIMITED" .
Deux actions au porteur de 500 francs chacune de la "COM-

PAGNIE TAHITIENNE COMMERCIALE ET DE NAVIGATION".
Le Cahier des charges dressé pour parvenir à la vente à été dé -

posé au Greffe du Tribunal de Première Instance de Papeete le 25
novembre 1929.

La mise à prix a été fixée par l'ordonnance précitée de M . le
Juge-Commissaire ainsi qu'il suit :

LoT UNtOuE : Cinq mille francs	 5 .000 fr.
Fait et rédigé par Me Georges AHNNE, Défenseur poursuivant

à Papeete le 28 novembre 1929 .
G. AHNNE, Défenseur.

Etude de M. LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

1 VENDRE

Le Mardi 28 janvier 1930, à 8 heures du matin,

sur saisie immobilière

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur, en
un lot, les biens immeubles dont la désignation suit, savoir :

Désignation des biens à vendre :
LOT UNIQUE :

Un domaine situé au district de Hitiaa composé de :
le La terre " Apuputoofa ", joignant d'un coté; la terre

Matarari ; d'un autre, la rivière Papehee ; et s 'étendant de la
terre de chefferie, à la mer.

2° La terre "Hitiaa", dite de chefferie, sise au mêmelieu, joi-
gnant d'un côté la terre Matarari ; d'un autre, la terre Apupu-
toofa ; et s'étendant de la terre Tefautipapa, vers la montagne.

600 »
4 .281 »

1 .849 »
1 .938 »

32 75
98 50
40 »

11 .057 I O

34 35
2 .013 7 5

7 20
6 1 0

7 20
27 20

4 »

106• Vehia Vahine (Borabora)
107- M. Teuru (Borabora)

22 50
2 .250 »

667
10o »

207 »
414 »

1 .920 »
23 50

111 »

225 - »
750 »
600 »

1 .750 »
9 .737 »

1 .792 50
1 .330 »

Io »

13 »
315 »

5 .000
2 .977 2 5

966 7 5
882 5 0

3 .873 7 5
2 . 363 90
7.500 »
4.620 »
7 .333 25

156 5 0
252 7 5

-
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3° La terre " Tefautipapo " . joignant la terre Hitiaa ; du côté
opposé par M . Nadeand ; et s 'étendant de la montagne, vers la
mer. Ce domaine convient à l'élevage du bétail, étant travers é
par une rivière .

La parcelle de la terre Hitiaa, sur laquelle se trouve un tem-
ple, n 'est pas comprise dans la présente vente .
> Cet immeuble a été saisi à la requête de M. René Petit, pro-
priétaire demeurant à Avera, Raiatea, ayant pour Défenseur ,
M e Léonce Brault, demeurant rue du Commandant Destremau ,
à Papeete, par procès-verbal de M e Pierre Assaud, huissier des
Tribunaux, en date du 7 octobre •1929, enregistré le 8 du mêm e
mois, et transcrit, après dénonciation au saisi, M. Ariipaea
Pomare, au Bureau des hypothèques, le 29 suivant, Volume
9 numéro 57, conformément à la Ioi .

Mise à prix :
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix ci-après, fixée pa r

le poursuivant :
Lot unique — Vingt-cinq mille francs, ci . . 25 .000 fr .

Il est déclaré conformément aux dispositions de l 'article 69 6
du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquel s
A pourrait être pris inscription sur, les immeubles saisis pour

sai raison d'hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement .

Fait et rédigé par Me Léonce Brault, défenseur poursuivan t
à Papeete, le 19 décembre 1929.

Léonce BRAULT, Défenseur .

Etude de M e. G. AHNNE, Défenseur.

Vente aux enchères publique s
descréances dépendant de la faillite CIION G

QUANARD N . 1244.

Il sera procédé le Mardi 28 janvier 1930, à huit heures
du matin à l'audience des criées du Tribunal de Première Instan-
ce de Papeete, séant au Palais de Justice à Papeete, à la vente a u
plus offrant et dernier enchérisseur, en un seul lot, des créance s
de M. CHONG QUANARD N° 1244 contre les tiers ci-après dé -
hommés.

Aux requête, poursuite et diligence de M e Georges AHNNE
Défenseur à Papeete, agissant en qualité de syndic définitif de l a
faillite CHONG QUANARD N° 1244, nommé à ces fonctions par
jugement du Tribunal de Commerce de Papeete en date du 6 sep -
tembre 1927 pour lequel domicile est élu à Papeete en son Etude .

Et en exécution d'une ordonnance de M . le Juge-Commissaire
de la faillite, en date du 24 août 1929 enregistrée.

Créances à cendré .
LOT UNIQUE .

Créances de M . Chong ()panard n° 1244 contre :
1• MIDe Arere Vahine(Vaiaau)	 - tao 20
2• M. Hapaitaha a Tinirau (Tumaraa)	 652 go
y• M. Fanau a Pupure (Tumaraa)	
4- Marii a Faretahua (Tumaraa) 	
5- Mme Natua a Roua (Makatea)	
6- Tetuanui a Vana (Tumaraa)	
7- M. Outil a Manutahi (Tumaraa) 	
8• M me Parau Vahine (Tumaraa) 	
q• M. Pahu a Tahirai (Tumaraa) 	

lo M. Patu a Tetu-(Tevaitoa)	
l 1 . M. Puahiohio a Teheura (Tumaraa) 	

12• M . Puhia a Pureura (Tumaraa)	 1 .430 42
13 . M. Punuarii a Teraitua (Tumaraa)	 402 74
14• M . Refila Tane et M me Macarii Vahine	 2 -459 36
i5• Mme Taatarii a Tinirau (Tumaraa( 	 462 42
16• Mue Tapuura a Tapu (Tumaraa) 	 200 »
17• M me Teina Vahine (Tumaraa)	 1 .392 »
18• M. Teriitetoota a"Mohi (Tumaraa) 	 510 »
1q M. Tetuanui a Aitoa (Tumaraa) . :	 774 95
20' Mme Tetuanui a Marama (Tumaraa) 	 1 .105 25
21 • M IDe Tetua a Manutararii (Vaitoa)	 5 .000 »
2r MIDe Maeo Vahine a Tapu (Tevaitoa)	 1 .820 75
23 M. Maiao a Temarii a Tinirau (Tumaraa)	 1 .658 »
24• M . Maitu a Tamihau (Tumaraa) 	 463 »
25• M. Marama a Teheiura (Tumaraa) 	 5 . 729 58
26- M. Ri-a Teihotaata (Tuamotu) . .c	 97 50
27- M. Rua a Teheeu (Tumaraa)	 430 »
28- M. Taroa a Tahau (Tumaraa)	 2 .387 50
29• Mme Tanerii a Hauere (Tumaraa) 	 9 .087 2 5
Le Cahier des charges dressé pour parvenir à la vente a été dé-

posé au Greffé du Tribunal de Première Instance de Papeete l e
25 novembre 1929.

La mise à prix a été fixée par l'ordonnance précitée de M. le
Juge-Commissaire ainsi qu'il suit :

LOT UNIQUE : Cinq mille francs	 5 .000 fr .
Fait et rédigé par M e Georges Ahnne, Défenseur poursuivant à

Papeete, le 28 novembre 1929 . .
G. AHNNE Défenseur,

Etude de Me LsoNda BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE
Le Mardi 28 janvier 1030, à huit heures du matin ,

sur saisie immobilière

En l'audience des criées du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete, au plus offrant et dernier enchérisseur en u n
lot, les biens immeubles dont la désignation suit, savoir :

Désignation des biens à vendre :

,.LOT UNIQUE :

Une propriété sise à Papara, île Tahiti, au trente sixièm e
kilomètre d'une contenance en plaine de vingt-huit hectares, e t
indéterminée en montagne, dépendant d'une propriété de plus
grande importance, appelée " DOMAINE AMO ".

Ladite propriété formée des terres " Vaiton " on" Vaitoa " ,
" Panai 1 et 2, " Teiriiri ", "Temarahepia", Vaipapa ", Te-
varavara 1 et 2 ", "Arsine" , "Tehora", " Arererau " ' TeIIni-
ratia 1 et 2 ", "Taaitoa ", "Drupe ", Tevaimoru ", Tiatini" ,
" Teirii " " , Atinnu i et 2 " " F , aremiro ", $oropuipuni " ,
" Aevahine ", "Vaipos ", " Paepaetia on Paepaeatia ", " Ma-
raepupuhi ", Manuteao ou Mannteaea", Tetoaifenuaira ou Tee -
taifenuaura" ,"Vaitiau", "Paepaeroa", "Tahutumu", "Terea"
"Teariino ", "Tematava", et Matairea" .

Elle est limitée :
Au Nord, par la montagne ;
A l'Est, par une antre parcelle de la terre AMO ;
Au Sud, par les terres Faatea 2, et Teriapuaa ;
Et à l 'Ouest, par les terres Teaahotu, Mahitihiti Paehau etTeiriiri .
On y trouve quelques cocotiers en rapport,"nne plantation d e

777 1 1
184 2 5

5-0œo »
1 .932 25
3 . 396 76
1 . 547 2 5 '
1 .355 2 5

479 37
530 87
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6° M . Hapairai a Haami, propriétaire demeurant à Ma-
taiea ;

Ayant, ces derniers, domicile élu à Papeete, rue du Com-
mandant Destremeau, en l'étude de M e Léonce Brault, Dé-
fenseur ;

7° Mme Tetuairoro a Moeroa ;
8° M. Teriihautua a Haami ;
9° M. Tepunapeue a Haami ;
Io° Mme Natautau a Haami ; -
I I° M. Tiapua a Haami ;
12° M . Moeroa a Moeroa ;
13° Mme Tetuamataine a Moeroa ;
14° M. Teiva a Moeroa ;
15° M . Mairi a Hopara ;
16° M . Tauirai a Hopara ;
17° M. Tehau a Haami, pris en sa qualité de subrogé tu-

teur ad hoc des mineurs issus du- mariage de M . Taripo a
Hopara, avec dame Teriitauaroa a Haami ;

Les sus-nommés demeurant tous à Mataiea ;
18° M. Taripo a Hopara, propriétaire, demeurant à Pa' :.

peari, pris en sa qualité de tuteur légal des quatre enfants:
mineurs issus de son mariage avec feue dame Teriitauaro a
a Haami .

En exécution a
I o D'un jugement du Tribunal Civil de Première Instan-

ce de Papeete, en date du 18 septembre 1928, enregistr é
et signifié, lequel jugement a ordonné la mise en -vent e
sur licitation des terres "Teparepare 1" et "Teparepare 2".

3° D'une déclaration de surenchère faite au greffedes
Tribunaux de Papeete par M . Hutia a Ueva selon acte du
4 novembre 1929, enregistré .

Désignation :
ter Lot .— La terre "Teparepare 1" sise au district de Ma-

taiea est limitée du côté de la mer, par les terres "Puno-
noha" et "Hiaemoo" sur une longueur d'environ cent qua-
tre-vingt-quatorze mètres vingt centimètres, du coté d e
l'intérieur par la terre "Teparepare 2" sur laquelle elle me -
sure deux cents mètres quatre-vingts centimetres, environ
du côté du district de Papara par la terre "Hiaemoo" su r
une longueur approximative de quatre-vingt-deux'mètré s
soixante-dix centimètres, du côté du district de Papeari ,
par Ir terre " Atipohue " sur quarante-sept mètres trente
centimètres environ ; telles 'que lesdites mesures" résultent
d'un certificat de 'propriété délivré le 24 septembre 1897:
enregistré et transcrit le ter octobre 1897, vol . 49, n e 15 .

2 e Lot.— Là terre "Teparepare 2" sise au district de Ma-
taiea est limitée du tôt& de la mer par la terre "Teparepar e
i" où elle mesure eri-viraci,nquarrte-six mètres vingt cen-
timètres, du côté de l'intérieur paria terre "Tefautea" sur
laquelle elle mesure quatre-vingt-tin mètres environ, d u
côté du district de Papara -par la terre}'Hiernoro" sur un e
longueur d'environ soixante-treize métres dix centimètres ,
du côté du district de Papeari par les terres"Atipohue" et
"Tëuruareoa " sur une longueur approximative de cen t
douze mètres Quatre-vingts centimètres ; telle que lesdites
Mesures résultent d'un certificat de propriété délivré le 24
septembre 1897, enregistré et transcrit le ie octobre 1897,

canne à sucre, quelques arbres fruitiers ; au fond de la vallée, des
plants de café.

Ces biens immeubles ont été saisis, à la requête de M . le
Gouverneur des Etabiissements Français de l'Océanie, pour -
suites et diligences de M. Henri Villierme, Secrétaire-Trésorie r
de la Caisse A Bricole ; en vertu d'une délibération du Comité
Directeur de cet établissement de crédit, ayant domicile élu e n
l' étude de Me Léonce Brault, Défenseur demeurant rue du Com -
mandant Destreman, à Papeete par procès-verbal de M e Pierre
Assaud, huissier des Tribunaux, en date du 24 juillet 1929, et
enregistré le même jour, et transcrit après dénonciation au saisi ,
M. Maurice Lehartel et tiers garants, au Bureau des hypothè-
ques de Papeete, le 17 août 1929, volume 9, nh 52, conformé-
ment à la loi .

4' Mme T efaoa a Moèroa, épouse Chàrlya TiiaSii, avec
lequel elle demeure à Papeete ;

	

- -
5° M. Chariy a Tuarau, pris pour la validité de la procé-

dure à l'égard de la darne sus-nommée, son épouse ;

3° M. Tehau a Haami, propriétaire demeurant àMataiea ,
ayant domicile élu, en l'étude de "M e H. Hopperïstedt, Dé-
fenseur ;

Au plus offrant et dernier enchérisseur . En l'audience
des criées du Tribunal Civil de Première Instance de Pa-
peete, en deux lots des Terres :

" TEPAREPARE " I et " TEPAREPARE 2" .
sises au district de Mataiea, île Tahiti .

L'adjudication aura lieu
=e mardi 28 janvier 1,030, . à huit heures .

Aux requête poursuites et diligences-de : Mme- Tianohi
a Moeroa, épouse Flatta a &eva, de ce de nierassistée et
autorisée, derreuraritaa district de Mata ea; {Tahi t i) - .

Pour laque? dc3micile est élu à: Papeete, °rue B ea ;_ep
l'étudedeM-h r-lop steat, Défenseur .

En présence ue

	

-
1° 14 Hu a a Ueva; propriétaire,demeurant àu .d- istrict

deMataiea; surenc.hérisseurayant gocriçile'élu Papeete,
rue 13rea .e i l'étude dëIyle H Hoppentedt;

2 M . Léandre Drollet, propriétaire, demeurant àPapee-
te, adjudicataire surenchéri ;; ayant domicile élu en sa de-
meure ;

Mise à prix :
L 'adjudication aura lieu, sur la mise à mise à prix ci-après ,

fixée par la Caisse Agricole :

Lot unique.— Cinquante mille francs, ci . . . 50 .000 fr.

Il est déclaré conformément aux dispositions de l 'article 696
du code de procédure civile, que tous ceux du chef desquels i l
pourrait être pris inscription sur les immeubles saisis pour rai-
son d ' hypothèques légales, devront requérir cette inscriptio n
avant la transcription du jugement . '

	

-
Fait et rédigé par Me Léonce Brault ; Défenseur poursuivant

à Papeete, le 2 décembre 1929 .

LàoncE BRAULT, Défenseur,

Etude de Me H. HOPPENSTEDT, Défenseur à Papeete .

VENTE SUR LICITATIO N
après surenchère du sixième.

vol . 49, n° 16 .
Le Cahier des charges, pour parvenir à cette vente à été

déposé au greffe des Tribunaux de Papeete, conformément
à la loi .

Mises à. para : -

Outre Ies charges, clauses et conditions énoncées au
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Cahier des Charges, les enchères seront reçues sur le s
mises à prix suivantes :_

l et Lot.— Sept mille cinq cent
é

ua tre-
vingt-trois francs, trente centimes, cl	

zée Lot. — Sept mille cinq cent quatre-
vingt-trois francs, trente centimes, ci	

Fait et rédigé par Me H . HOPPENSTED.T, Défenseu r
poursuivant à Papeete, le 23 décembre 1929 .

H. HOPPENSTEDT .

Etude de M e H . HOPPENSTEDT, Défenseur à Papeete .

VENTE SUR LICITATION

L'adjudication aura lieu
Le Mardi 11 Février 1930, à huit heures .

Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Maria Coulon, épouse Bolher ;
2° Monsieur Corneille Bolher, pris tant pour l'assistance e t

l'autorisation à donner à la dame sus-nommée son épouse q u 'en
qualité de subrogé-tuteur des mineurs Raphaël Codon et de
mandataire de Monsieur Paul Coulon ;

3° Monsieur Paul Coulon ;
4° Madame Joséphine Suhas, Veuve Raphaël Coulon ;
5° Madame AngeIina Snhns, Veuve Ferdinand Coulon, de-

meurant à Anaa (Tuamotu) ayant pour mandataire à Papeete,
Monsieur Alexandre Bonne, Employé de commerce ;

6° Madame Germaine Coulon, épouse Monsieur Alexandre
Bonno ;

7° Monsieur Alexandre Bonno, propriétaire, agissant tan t
pour assister et autoriser son épouse sus-nommée qu'en qua -
lité de mandataire de Madame Veuve Ferdinand Coulon, e t
encore en qualité de subrogé-tuteur ad-hoc de la mineure Ros e
Maruaitu ;

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue Bréa, en l ' é-
tude de Me Henri Hoppenstedt, Défenseur.

En présence de :
1° Monsieur Emile Coulon, demeurant à Berkeley, Califor-

nie, 2960 Callot-nia Street ;
2° Monsieur Jean Coulon, demeurant à San Francisco 43 8

Hayes Street, ayant pour mandataire dans la Colonie Monsieu r
A. Bonne demeurant à Papeete ;

3° Monsieur Nui a Marnaitu, demeurant à Oro£ara, pris e n
qualité de tuteur naturel et légal de sa fille mineure Rose, is-
sue de ses oeuvres avec Madame Rose Coulon .

En exécution d'un jugement du Tribunal civil de Papeet e
en date du 5 man 1929 enregistré et signifié .

Lequel jugement a ordonné la mise en vente sur licitation d e
la parcelle de terre Tumora on Uniment dite aussi Teturui sise
à Papeete et des constructions y édifiées .

Désignation :
Un immeuble sis à Papeete . à l'angle des rues de l'Est et

Bonnard, comportant une parcelle de la terre dénommée Tut
moite eu Utumora dite aussi Teturui d 'une contenance de six

ares quatre-vingt-neuf centiares joignant_au nord' les héritiers
Goupil et la Société-Kong Ah, au- sud, la rue de l 'Est, à l'est ,
l'asiatique Léeu Fock, : à l'ouest, la rue Bonnard .
- Et les constructions y édifiées comprenant :

1° Un bâtiment en bois, couvert en tôle de dix-sept mètre s
trente centimètres de . façade sur la rue de l'Est et quinze mè-
tres de large, comprenant :

a) Une vérandah cimentée de un mètre vingt centimètres d e
large et dix-sept mètres trente centimètres de long ;

b) Une grande pièce de treize mètres vingt centimètres d e
long sur quatre mètres vingt centimètres de large, trois mètre s
dix de hauteur de plafond ayant servi d'atelier d ' imprimerie
et servant actuellement d 'atelier de peinture ;

c) Une chambre de quatre mètres vingt centimètres de lon g
sur quatre mètres dix centimètres de large avec vérandah d e
un mètre trente centimètres de large sur un de ses côtés .

d) Une vaste pièce de même longueur que l 'atelier ci-devant
mentionné et une largeur de trois mètres quarante-huit centi-
mètres ;

e) Trois chambres ayant accès sur cette dernière pièce e t
ayant les dimensions respectives suivantes : quatre mètres soi-
xante centimètres sur quatre mètres quinze ; quatre mètre s
soixante centimètres sur quatre mètres quarante centimètres ;
quatre mètres soixante Centimètres sur quatre mètres soixant e
cinq centimètres ; hauteur de plafond deux mètres soixante-
quinze centimètres .

Les trois chambres sont prolongées en leur largeur par un e
petite vérandah de nu mètre quarante centimètres de largeur .

2° Un bâtiment à usage de cuisine construit en bois, cou -
vert en tôles de sept mètres de, long sur trois mètres de large ;
k ce bâtiment se trouvent adossés une salle de bains de quatre
mètres de long sur quatreimètres-de large et une petite cons-
truction de un mètre cinquante-.centimètres de côté servan t
d'appentis .

3° Un bâtiment construit en bois, couvert en tôles. de cinq
mètres de long sur quatre mètres cinquante centimètres de larg e
servant de remisé et écurie .

	

-
4° Un bâtiment de un mètre soixante centimètres de lon g

sur un mètre quarante centimètres de large, sur maçonnerie „
servant de fosse d'aisances .

Le cahier des-charges, pour parvenir à cette vente a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux de Papeete, conformément à la loi ,

a Mise à prix :
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au Cahie r

des charges, les enchères seront reçues sur la mise à prix fixée
par le jugement précité du 5 - mars 1929, comme suit :

LOT UNIQUE. — Vingt mille francs, ci . . . 20 .000 fr .
Fait et rédigé par Me H. Hoppenstedt, Défenseur poursui-

vant, à Papeete, le 5 décembre 1929 .

H. HOPPENSTEDT, Défenseur .

Vente aux enchères publiques
d'une maison dépendant de la faillite "TONG YCEN & C•" .

Il sera procédé le Mardi 4 Février 1930, en l ' audience
des criées du Tribunal civil de première instance de Pa peete .
à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, en nu seul
lot la maison située à Tira, Ile de Tahaa, lies-Sous-le-Vent ,
appartenant à Mou Yik Lan n° 3508, co-associé de la firm e
Tang Yuen & C déclarée en faillite par jugement du 8 no-
vembre 1927.

	

-- -

	

-

Au plus offrant et dernier enchérisseur . En l 'audience des
criées du Tribunal Civil de Première Instance de Papeete, e n
un lot de la parcelle de terre -

Tumora ou Dumont dite aussi Teturui sise à Papeete, à
l'angle des rues de l'Est et Bonnard ainsi que les constructions

)édifiées .
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Aux requête, poursuite et diligence de Monsieur Henri
Grand, Syndic de la feillite Tong Yuen & Co, et consorts nom-
mé par jugement da Tribunal de Commerce en date du huit
novembre 1927, conformément à l 'article 572 du code de com-
merce et en exécution d'un jugement du Tribunal de commerc e
en date du 17 décembre 1929, ordonnant la vente de ladite
maison à la requête, poursuite et diligence de Monsieur Henr i
Grand, Syndic de la faillite Tong Yuen et .

Désignation de la maison à vendre :
LOT UNIQUE :

Une maison construite en bois couverte en tôle mesurant 7
mètres 31 de large et 7 mètres 92 de profondeur, veranda com-
prise et un appenti tenant au corps principal de la maison et me -
surant 3 mètres 65 de large et 6 mètres 40 de profondeur . La
dite maison fait face sur la route de ceinture et donne sur l a
mer par derrière .

Mise à prix :

Outre Ies charges, clauses et conditions ci-dessus, les enchè-
res seront reçues sur la mise à prix suivante fixée par le Tri-
bunal comme suit :

Lot unique : Trois mille francs, ci . . .

	

3 .000 fr .

Fait et rédigé par Monsieur Henri GRAND, Syndic de l a
faillite Tong Yueng & C°, poursuivant, à Papeete, le 28 décem-
bre 1929 .

ANNONCES DIVERSES

CODPAGNIE IUORILIÉRE ET AGRICOLE DE L ' OCÉANIE
Société anonyme au capital de 12.000.000 de francs .

Siège social à Paris, 94, Rue de la Victoire . -

Augmentation de capital et modifications
des statuts.

1

Aux termes d'une délibération en date du 27 décembre 1928, dont procès -
verbal authentique a été dressé par Me Louis Henri GOUMIER, notaire à
Paris, et d'une délibération en date da 15 octobre 1928 dont extrait du procès -
verbal a été annexé au susdit procès-verbal authentique du 27 décembre 1928 ,
le Conseil d Administration de LA COMPAGNIE IMMOBILIÈRE ET
AGRICOLE DE L'OCEASV E, usant des pouvoirs que lui confère l'article 8 de s
statuts, a décidé d'augmenter le capital social de 3 .345 .000 francs au moyen
de l'émission de 33 .450 actions dites actions B à souscrire en numéraire et a
délégué M. Froment GUIEYSSE, son président à l'effet de faire la décla-
ration de souscription et de versement concernant cette émission .

II
Suivant acte reçu par M e L . H. COURCIER, notaire à Paris, le M. janvier

1929. M . G. FROMENT-GUIEYSSE agissant au nom du Conseil d'Adminis-
tration de la Compagnie Immobilière et Agricole de l ' Océanie, a déclaré qu e
les 33 .450 actions de cent francs chacune du type actions B, représentan t
l'augmentation de capital de 3 .345.000 francs décidée comme il est dit ci -
dessus, avaient été souscrites et qu'il avait été versé par chaque souscripteu r
une sonime égale au quart du montant des actions par lui souscrites, outre l a
prime pour celles des souscriptions qui le comportaient. Audit acte est an-
nexée la liste des souscripteurs avec état des versements effectués, contenant
les énonciations légales.

III
Aux termes d'une délibération en date du 17 janvier 1929, dont copie du

procès-verbal a été déposé à Me COURCIER, notaire à Paris, les 27 février et
13 avril 1929, l'assemblée générale extraordinaire de la société sus-indiquée a :

i° Décidé que le capital de la Société sera augmenté de 655 .000 francs par
la création de 6.550 actions de 100 francs chacune, dites actions B, entière -
ment libérées qui seront attribuées, savoir :

4000 actions en représentation de l'apport en nature fait par M . Charles
BRO VIN-PETERSEN, propriétaire, et MID e Mary-Ann HIGGINS, son épouse ,
demeurant ensemble à Papeete (Tahiti, Etablissements Français de l'Océanie) ,
de diverses terres et constructions et d'objets mobiliers et matériels sis dans
les îlots de file Huahine (Bes-Sous-le-Vent) .

1 .200 actions, en représentation de l'apport en nature fait par M . Auguste
VINCENT, maître au grand cabotage, propriétaire, et Mme TEHAAMARU-
GADIOT, son épouse, demeurant à Pirae, district de Pare (Tahiti), de tou s
les biens immeubles et droits immobiliers et de divers objets mobiliers et ma-
tériel Ieur appartenant et sis dans Pile Moruroa (archipel des Tuamotu) .

500 actions, en représentation de l'apport en nature fait par M . Joseph-Loui s
MARCILLAC, propriétaire, et Mme Georgine HOPPENSTEDT, son épouse,
demeurant ensemble à Papeete (Tahiti), de tous les biens et droits immobilier s
et de divers objets mobiliers et matériel leur appartenant indivisément ave c
autres dans l'île de Marutea du Sud (archipel des Tuamotu) .

500 actions, en représentation de l'apport en nature fait par M . Thomas
Erskine BUNKLEY, propriétaire, demeurant à Papeete (Tahiti), de tous le s
biens et droits immobiliers et de divers objets mobiliers et matériel lui appar-
tenant indivisément avec autres dans la dite île de Marutea du Sud

Et 350 actions, en représentation de l'apport en nature fait par M. Charles
Morton PALMER, propriétaire, et Mme Henriette HOPPENSTEDT, son épouse,
demeurant ensemble à Papeete (Tahiti), de , tous les biens et droits immobi-
liers et divers objets mobiliers et matériel leur appartenant indivisément ave c
autres dans la dite ile de Marutea du Sud .

20 Décidé que par le seul fait de la réalisation de l'augmentation de capita l
de 655.000 francs autorisée cidessus et de l'augmentation de capital d e
3 .345.000 francs décidée par le Conseil d'Administration dans sa séance d u
15 octobre 1928, les articles 6 et 7 des statuts seront modifiés comme sait :

Article 6 . — H est ajouté à cet article, en fin du paragraphe V, les dispo-
sitions suivantes :

VI. — Aux termes d'un acte sous seings privés en date du 16 janvier1929,
enregistré à Paris f er SSP, le 17 janvier 1929, n° 1622e , aux droits de,22 fr . 50,
M . Charles BROWN-PETERSEN, propriétaire, et Mme Mary-Atm HIGGINS,
son épouse, demeurant ensemble à Papeete (Tahiti, Établissements Françai s
de l'Océanie), ont fait apport à la C . I. A. O. de diverses terres, plantations
et des objets mobiliers et matériel leur appartenant sis dans les îlots de Pil e
Huahine (dies-Sous-le-Vent), moyennant l'attribution de 4 .000 actions de 100
francs chacune, dites " actions B" entièrement aérées, créées à titre d 'aug-
mentation de capital et le versement d'une somme de deux millions de franc s
en espèces .

VII.— Aux termes d'un acte sous-seings privés en date du 16-janvier 1929,
enregistré à Paris, ter SSP, le 17 janvier 1929, no 1614, aux droits de 22 fr 50,
M . Auguste VINCENT, maître au grand cabotage, propriétaire, et Mff e TE-
HA AMARU-GADIOT, son épouse, demeurant à Pirae, district de Pare (Tahiti) ,
ont fait apport à la C . 1 . A . O., de tous les biens immeubles et droits immo-
biliers et des objets mobiliers et matériel leur appartenant et sis dans Pil e
Moruroa (archipel des Tuamotu), moyennant l'attribution de 1 .200 actions de
100 francs chacune, dites " actions B ", entièrement libérées, créées à titre
d'augmentation de capital et le versement d'une sommé de 480 .000 francs en
espèces .

VIII.— Aux termes d'un acte sous-seings privés en date du 16 janvier
1929, enregistré à Paris, l et SSP, le 17 janvier 1929, n° 1609, aux droits de
22 fr . 50, M. Joseph-Louis MARCILLAC, propriétaire, et MID e Georgine
HOPPENSTEDT, son épouse, demeurant ensemble à Papeete (Tahiti), ont fait
apport à la C . I . A . O. de tous les biens et droits immobiliers et de divers
objets mobiliers et matériel leur appartenant indivisément avec autres dan s
Pile de Marutea du Sud (archipel des Tuamotu), moyennant l'attribution de 500
actions de 100 francs chacune, dites " actions B ", entièrement libérées, créées
à titre d'augmentation de capital et le versement d'une somme de 350.000
francs en espèces.

IX.— Aux termes d'un acte sous-seings privés, en date du 16 janvier 1929,
enregistré à Paris, t er SSP, le 17 janvier 1929, n° 1619, aux droits de 22 fr . 50 ,
M . Thomas Erskine BUNKLEY, propriétaire, demeurant à Papeete (Tahiti) ,
a fait apport à la C . L A. O. de tous les biens et droits immobiliers et de diver s
objets mobiliers et matériel lui appartenant indivisément avec autres dans la

e
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dite île de Marutea du Sud, moyennant l'attribution de 500 actions de 10 0
francs chacune, dites "actions B ", entièrement libérées . créées à titre d'auge .
mentation de capital et le versement d'une somme de 400 .000 francs en espèces .

X. — Aux termes d'un acte sous seings privés en date du 16 janvier 1929,
enregistré à Paris, ter SSP, le 17 janvier 1929, n° 1604, aux droits de 22 fr . 50 ,
M. Charles Morton PALMER, propriétaire et MMe Henriette HOPPENSTEDT ,
son épouse, demeurant ensemble à Papeete (Tahiti), ont fait apport à l a
C . I. A . O. de tous les droits et biens immobiliers et de divers objets mobi-
liers et matériel leur appartenant indivisément avec autres dans la dite île d e
Marutea du Sud, moyennant l'attribution de 350 actions de 100 francs chacune ,
dites "actions B ", entièrement libérées, créées à titre d'auagmentation_de ca-
pital et le versement d'une somme de 145 .000 francs en espèces .

Article 7 . — Le texte de cet article est supprimé purement et simplement
et remplacé par la rédaction suivante :

" Le capital social est fixé à 12 millions de francs, divisé en 120.000 ac-
lions de 100 francs chacune, comprenant :

1° 80 .000 actions dites" actions A ", composant le capital originaire, dont
26 .000 actions entièrement libérées ont été attribuées en représentation de s
apports en nature détaillés sous les paragraphes I à V indus de l'article 6 ci-
dessus, les 54 .000autres ayant été émises . et souscrites en numéraire ;

Ces actions " série A " donnent droit à cinq voix lors des Assemblées Géné -
rales et donnent droit également, pendant le cours des exercices 1928 et 1929 ,

la intérêt de 5 efn brut des sommes dont elles sont libérées, à inscrire aux
ais généraux .

`' 2° Et 40 .000 actions, dites " actions B", dont :
a) 6 .550 actions ont été attribuées en représentation d'apports en natur e

faits à la Société et détaillés sous les paragraphes VI à X inclus de l'article 6
ci-dessus et représentent l'augmentation de capital de 655-000 francs décidée
par l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires du 17 janvier 1929 ;

b) Et 33 .450 actions, ont été émises et souscrites en numéraire et repré-
sentent l'augmentation de capital de 3.345.000 francs, décidée par le Conseil
d'Administration dans sa séance du 15 octobre 1928 .

W

Aux termes d'une autre délibération en date du 17 janvier 4929, don t
copie du procès-verbal a été déposée àMe COURCIER, notaire à Paris . le 27
février 1929, l'assemblée générale extraordinaire de la Société sus-indiquée.,
a approuvé provisoirement les apports énoncés dans la délibération qui pré-
cède et nommé M . Jean RIGAL . Expert-Comptable à Paris, ou à son défau t
M. P . G. CARAYOL, commissaires pour faire un rapport sur la valeur de s
apports et sur les attributions qui en sont la représentation . _

lr
Aux termes d'une délibération en date du I4 février 1919, dont copie dit-

procès-verbal a été déposée à M e COURCIER, notaire à Paris le 27 février
1929 . l'assembléé générale extraordinaire de la Société sus-indiquée a :

4° Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription et de versemen t
-faite aux termes de Pacte du 24 janvier 1929 . sus-énoncé .

2° Après avoir entendu le rapport de M. Jean RIGAL, commissaire nom-
mé par I'assemblée générale du 17 janvier 1929, adopté les conclusions de ce
rapport et en conséquence approuvé les apports en nature énoncés dans la pre -
mière délibération de l'assemblée générale du 17 janvier 1929 ci-dessus relatée .

3° Reconnu que par suite de la réalisation de l ' augmentation de capital d e
3 .345 .000 francs décidée par le Conseil d'Administration dans sa séance du 1 5
octobre 1928 et de l'augmentation de capital de 655 .000 francs décidée pa r
l'Assemblée Générale Extraordinaire du 17 janvier 1929, les modification s
apportées-par cette dernière assemblée aux articles 6 et 7 des Statuts sont de-
venues définitives:

Elle donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration a l'effet de procéde r
à cette ou à ces augmentations de capital au moyen de l'émission d'actions d e
numéraire du type dit" actions B" aux taux, aux époques, dans les condi-
tions et suivant les modalités qu'il jugera convenables ; il pourra en particulie r
fixer les primes d'émission des nouvelles actions .

Le Conseil d ' Administration est autorisé à passer avec toutes maisons de
banque et établissements de crédit, des traités en vue de l'émission de ces ac-
tions et à stipuler à leur profit, à titre de rémunéraiion pour le placemen t
des titres, tels avantages et commissions qu 'il jugera convenables .

DEUXIÈME RÉSOLUTION

Comme conséquence à la résolution qui précède, l'Assemblée décide d'ap-
porter à l'article 8 des Statuts les modifications suivantes : le dernier alinéa
du dit article est supprimé et remplacé par la rédaction suivante :

" Toutefois, à toute époque, le capital social pourra être augmenté et port é
"en une ou plusieurs fois, par simple décision du Conseil d'Administration ,
" à 50 millions de francs par la création de 380 .000 actions " B " à souscrire
" en numéraire sur lesquelles les porteurs d'actions " A " auront un droit de
"-souscription au pair égal à deux fois le droit de souscription des actions " B" .

Expéditions des procès-verbaux d'assemblées, déclaration de souscriptio n
et de versement et actes sus-énoncés ont été déposés au greffe commun d u
Tribunal de Commerce et de la Justice de Paix de Papeete le 7 décembre 1929 .

Pour extrait et mention :

L. SIGOGNE, Défenseur,

A VENDE E

1° Un immeuble sis à Papeete, borné d'un côté par le quai
de l'Uranie,du côté opposé en face l'hôpital par la rue du Com-
mandant Destremau, à I'Est par M. Lévy et à l'ouest par M.
Teari a Taputuarai, d ' une contenance de 200 mètres carrés en-
viron, avec les deux maisons qui y sont édifiées .

2° Les Terres " Tiapeti " et '' Mouareivaru ", d'un seul te-
nant sises à Ries, dans la vallée Hopuetamai d 'une superfici e
de 2 hectares 6 ares 63 centiares .

Les offres pour vente amiable seront reçues à Pepeete pa r
L . SIGCÇtN Défenseur, mandataire de la New-Ze ran d

L. SIGOGN .
Insurance C o

Rue de la Petite-Pologne, à côté de la Banque Chia Foe .

IiEE SANG CIRA®

Ancien tailleur de Min Sin a l 'honneur d ' informer le public
qu'il a reçu par le dernier courrier et par l 'Antinoits des étoffés
et draps nouveaux.

Il informe également sa clientèle qu'il a exercé à San Fran-
cisco. Il exécute soigneusement sur commandé, tous les smo-
kings, chemises, complets- qui lui sont confiés .

Prix modérés,

LEE YIN, TAtLLRUR .

(Rus DU 22 Sep`e+.r'-re .)

sillonnent d' informer le Public qu' il coefectibttne des
smockings et vêtements, en tous genres posr hommes .

Pr:?.s st on:_n;,s .

VI
Aux termes d'une autre délibération en date du II février 1929, dont copie

du procès-verbal a été déposée à Me COURCIER, notaire à Paris le 27 février
1929, l'assemblée générale extraordinaire de la Société sus-indiquée a adopt é
les résolutions suivantes :

PREMIÈRE RÉOLUTION
L'Assemblée décide que le capital social qui est actuellement de douze mil -

lions de francs, divisé en 80.000 actions " A " de 400 francs chacune enti è re-
ment libérées . et 40 .000 actions "B" de 100 francs chacune . pourra êtr e
porté . en une ou plusieurs fois . à 50 millions de francs .
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KONG SUN CIONG

	

Tzill dr .

Maison nouvellement ouverte à Papeete,
(Rue de la Petite-Pologne )

A l'honneur d ' informer le publie, qu' il confectionne des .

Smokings, Chemises, Complets ,

pour Hommes, Jeunes gens et Enfants etc .

PRIX MODÉRÉS :
Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajusté s

et à la dernière mode est cordialement priée de passer au maga-
sin " gong Sun Chong ", où le meilleur accueil lui sera réservé .

Femmes Awugles
Nombre de femmes fontpreuve d'un

aveuglement incompréhensible lors-
qu'elles achètent sans discernement l e
savon de toilette destiné à leur usag e
et à celui de leur famille. Le meilleu r
moyen de juger de la pureté d'un
savon est de le-goûter. S'il brille ou
pique . c'est qu'il contient en cpiantité
excessive des sels alcalins qui rendent
la peau rugueuse et sèche et tôt ou
tard abîment le teint . Le Savon Cadum,
parfaitement neutre et préparé avec
des ingrédients de premier Choix est
le plus pur et le meilleur pour la toi -
lette. En outre, exempt d'humidité, i l
est économique, car il dure deu x
fois plus longtemps que les savons d e
toilette ordinaires.

EN VENTE A L ' IMPRIMERIE DL' GOUVERNEMENT

CALENDRIER POUR 1930

Paix : En feuille .: 50 centimes .

Conditions de vente du " Journal officiel" au numéro.

	 _c	

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16. pages	 1 50
De 17 à 24 pages	 2 »
De 25 à 32 pages	 2 50
De 33 à 40 pages	 3 »
De 41 à 48 pages	 3 50

Il eet fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages .

VITTE L
(V SGES)

GRANDE SOURCE

GOUTTE — GRAVELLE — ARTHRITISME .

SOURCE HEPA R
SEQUELLES HEPATHIQUES DES COLONIAU X

SAISON : 20 Mai -- 23 Septembre .

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E
a A LA TOUR EIFFEL »

JOYEROT & JACO T
5, Grande-Rue, BESANÇON (France )

Catalogue générale d'Horlogerie . Bijouterie, Orfèvreri e

adressé gratis et franco

ENVOIS OE CHOIX SUR DEMANDE-A MM . LES FONCTIONNAIRES

FACILITÉS de PAIEMENT — Représentants sont demandé s

PAPEETE — IMPRIMERIE DU GOUVERNE 	 NT
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SERVICE DE SrANT É

OBSE!IV.ATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE NOVEMBRE '4999 .

Station de Papeete (Hôpital).

Latitude : 1 7° 3 1 È3 ) Sua . - Laa9 itnde de Paris : 151 ° 5%' 3a " Ouest ; en temps : 10 h. 7' 33' .

•

	

-
TEMPÉRATURE

HUMIDITÉ '
REl .ATIV E

eu 100

PRESSION S
CORRIGÉES

e zt..RO

VENT
ÉTAT DU CIEL .
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e n
t1}üTP -

tacs

a

	

i

(

OBSERVATIONS

NUAGE S

_ ÿ
=
Ÿ

=

	

.'°. w .
C

'

	

x
C S

ÿ

_

wDATES `

1

2

- ln
S-E 1 0N-E,

' 2) . 223 .0

	

31 .01 1 01 70 1

	

69 1 762 .0761 M

2 2L3

	

32 .21 28 .2( 98 .8 68 66 762 .01 760 .4 N-E- N-E 1 6 5 . 9

3 21 .0,

	

31 . 41 26 81 28 8 74 66 762 .01 760 .61 S-E N-E 7 6 »

4 21 . 6 ''

	

32 .01 28 .41

	

27 .21 70 1 73 762 .5( 760 .5 N N-E 5 4 goutte s

5 21 .01

	

31 .81 27 .61 28 .81 72 68 761 .0 1 759 .0 N S-0 3 5 »

6 21 .51 32 .5 27 9.1 28 8 1 80 66 759 61 757 .5 N-O S-0 4 1 0.8 2

7 21 .0 ; 32 .01 28 .5

	

28 .0 } 66 67 759 .01 758 .5 1 S-0 .

	

S-0 1 3 »

22 .0' 33 .01 27 .7 1 29 31 72 1 59 760 .6 759 .01 0 s-O 4 2 »

9 21 .0

	

32 .61 27 81 29 21 74 71 760 .01 758 .51 N-0 N-0 0 1

	

1 »

10 22 .51 33 .0j 27 .91 29 5 80 70 760 01 759 .0 N-O N 3 1

	

5 »

11 21 5 ; 33 0, 29 .0 1 29 .3 70 77 761 81 760 .5 \ 0 1 \ E 1 5 ,> 11alo lunaire -ers 19 heures .
12 J 22 .033 . 5 1 29 .0! 29 .9 ï4 69 763 .01 761 .0 N X -E '

	

0 3 »

13 1 22 .51 32 . 0 28 01 28 0- 77 73 763 .01 761 .0 N N 5 8 1

	

gouttes

14 22 .01 33 0 29 .1 28.5 71 72 761 .3 1 760 .0 N N-E 4 4 gouttes

35 22 .01 30 .5 28 .74 29 .3 75 66 761 .0 1 758 .9 N 0 N 7 8

	

_i »

16 22 .0 ; 32 .0 28 31 30 .0 70 1 68 760 .01 759 .0 N S-0 9 8 goutte s

17 22 .5i 32 .5) 30 .01 28 .5 61 1 70 761 .0? 760 .0 E N-E 3 9 „

{

	

18 22 .41 31 .8 29 01 29 .0 71 67 761 .2

	

759 .6 E N 3 4

(

	

19 21 .21 33 .01 282! 29 8 67 69 761 .0

	

760 .0 E 0 1 2 »

20 22 .51 33 .01 28 .01 29 0 69 69 '761 .6

	

760 .2 N N 5 3

21 21 .01 33 01 28 .81 28 .5 71 1 64 761 .6

	

760 .0 S=0 N 1 8 »

22

	

} 20 .51 32 .51 29 .21 22 .8 68 75 761 .0

	

759 .0 N-E N-E 7 5

23 23 .0

	

30 . .26 .21 26 .01 84 92 760 .6) 759 .2 N-E E 4 10 12 .8 7

24 22 .3; 32 .51 29 .0} 28 .7 72 76 761 .0] 760 .0 N-E N-E 4 1 0 . 5

25

	

122 . 5
Î

33 .0 29 .4 1
1 29 .0 74 1 74 761 .01 7 59 .0 N

	

• N . 5 3

26 2: .01 33 .01 29 .0' 28 .9 72 78 760 .5( 759 0 N N 6 9 »

'

	

27 23 .01 30 .01 28 .0 ; 28 .0 77 77 761 .01 759 .5 N N 10 9 goutte s

28 23 .01

	

33 .01 28 5

	

29 .0 69 77 761 .5 ; 760 .0E \-E 3 »

122 .5 :

	

31 .01 29 .2

	

27 .31 72 80 N-O 1 S 1 9 3 .7529
!

~

	

3 {
762 .01 761 . 0

30 22 0 ; 31 .51 26 .0,

	

28 .0' 87 77 762 .01 1

	

761 .0 N-E S-0 8 10 goutte s
1 , A Paea 265 k m . 11 jo :rs de pluie fit '

i 1 d ' eau .Obseacatic_s 08 31 . C . Cross'sar.d

~_ 1

	

11 A Pcpea3i 2e k m . 45 joursde pluie et 605
C" Cuh

	

Observations de M . H . \~ . Sin it'
1
--

tloçenne' 9

	

32 .2 26 .2 1 28 6! '2 ! 71

	

+ 761 .6

	

760 .0 Pluie totale	 23 5 , X541 Nombre de jours de pluie : 11 .

Le Pharmacien de l Hôpital ,

L.IO T .

\ t3

Pr de Chef du Sernee de Sa-ne ,
D r G. PUJOL .
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